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RADIODIFFUSION TELEISION DU BURKINA 
REEXAMEN SUIVANT RECOURS PREALABLE DE PLANETE SERVICES EN DATE DU 16/05/24 

Demande de Prix N°2024-06/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 12/03/2024 pour l’achat de produits alimentaires au profit de le RTB. 
Financement : Budget de la RTB, exercice 2024  - Publication : Revue des Marchés Publics N°3842 du 25/03/2024 ; 

Nombre de concurrents : trois (03) plis  - Date de la première publication : Revue des Marchés Publics N°3878-3879 du 14 et 15/05/2024 
Date de réexamen : 21/05/2024 

Soumissionnaire Montants lus Montants corrigés 
( en FCFA TTC) Observations Rang 

Budgets prévisionnels en FCFA : 
Minimum : 5 100 000 TTC ; Bornes :  0,85M= 3 992 293,60 « M= 4 696 816,00 » 1,15M= 5 401 338,40 
Maximum : 7 000 000 TTC ; Bornes :  0,85M= 5 465 681,79 « M= 6 430 213,87 » 1,15M= 7 394 745,95 

SPORT CENTER Sarl  Mini : 3 419 000 HTVA 
Maxi : 4 629 250 HTVA 

Mini : 3 961 250 
Maxi : 5 357 260 

Non conforme 
-Prise en compte des items non soumis à la TVA dans 
le calcul des montants TTC ; 
-Montants minimum et maximum anormalement bas 

- 

K2S Mini : 3 610 000 HTVA 
Maxi : 4 942 000 HTVA 

Mini : 4 168 000 
Maxi : 5 699 260 

Conforme 
-Prise en compte des items non soumis à la TVA dans 
le calcul des montants TTC. 

2ème 

PLANETE SERVICES 
Mini : 4 231 500 TTC 
Maxi : 5 785 800 TTC 

avec 2% de rabais 

Mini : 4 146 870  
Maxi : 5 670 084 

Conforme 
-Rabais de 2% sur les montants HTVA validé ; 
-Pièces administratives manquantes à l’ouverture des 
plis non fournies. 

1er 

Attributaire: 
PLANETE SERVICES pour un montant minimum de quatre millions cent quarante-six mille huit cent soixante-dix (4 146 
870) F CFA TTC et un montant maximum de cinq millions six cent soixante-dix mille quatre-vingt-quatre (5 670 084) F 
CFA TTC. Le délai d’exécution est de vingt un (21) jours pour chaque commande au titre de l'année budgétaire 2024. 

 
Demande de Prix N°2024-08/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 08/04/2024 relatif à l’acquisition de climatiseurs au profit de la RTB. 

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024  - Publication : Revue des Marchés Publics N°3860 du 18/04/2024 ; 
Nombre de concurrents : dix-sept (17) plis  - Date de dépouillement : 29/04/2024. 

Soumissionnaire Montants lus 
Montants 
corrigés 

( en FCFA TTC) 
Observations Rang 

Budget prévisionnel : 25 750 000 TTC ; Bornes :  0,85M= 20 361 686,46 « M= 23 954 925,25 » 1,15M= 27 548 164,04 
ASL / SN Sarl 
 17 050 000 HTVA - Non conforme 

-Puissance nominale non précisée à l’item 1  - 

HAGE MATERIAUX 18 408 000 TTC - 
Non conforme 
-Cop non précisé sur les spécifications techniques pour tous les items ; 
-Puissance nominale non précisée à l’item 1. 

- 

ABM EXPERTISES 
AFRICA 

17 322 000 HTVA 
20 439 960 TTC 20 439 960 Fournies conformes 1er 

SETIED Sarl 
18 800 000 HTVA 
15% réduction sur 

item 2 
- 

Non conforme 
-Cop non précisé sur les spécifications techniques pour tous les items ; 
-Puissance nominale non précisée à l’item 1. 

- 

WATAM SA 17 372 866 HTVA 
20 499 982 TTC 20 499 982 Fournies conformes 2ème 

SOGEMAT-BF 21 750 000 HTVA - 

Non conforme 
-Puissance nominale non précisée à l’item 1 ; 
-Pièces administratives manquantes à l’ouverture des offres non 
fournies. 

- 

ATOME Sarl 25 488 000 TTC - 

Non conforme 
-Puissance nominale non précisée à l’item 1 ; 
-Pièces administratives manquantes à l’ouverture des offres non 
fournies. 

- 

KE DISTRIBUTION 20 414 000 TTC - 
Non conforme 
-Cop non précisé sur les spécifications techniques pour tous les items ; 
-Puissance nominale non précisée à l’item 1. 

- 

LIVING BUSINESS 
Sarl 19 639 830 HTVA - 

Non conforme 
-Cop non précisé sur les spécifications techniques pour tous les items ; 
-Puissance nominale non précisée à l’item 1. 

- 

ENGCI Sarl 17 214 000 HTVA 
20 312 520 TTC - 

Non conforme 
-Cop non précisé sur les spécifications techniques pour tous les items ; 
-Puissance nominale non précisée à l’item 1. 

- 

NIDIS Sarl  16 817 500 HTVA 19 844 650 Non conforme 
-Offre anormalement basse. - 

SKKS Sarl 17 575 000 HTVA - 
Non conforme 
-Propose cop : 3 pour tous les items au lieu d’un Cop strictement 
supérieur à trois demandé dans le dossier.   

 

PAROS 18 700 000 HTVA 
22 066 000 TTC 22 066 000 

Fournies conformes 
-Pièces administratives manquantes à l’ouverture des offres non 
fournies. 

5ème 

SUNRISE COMPANY 19 500 000 HTVA 
23 010 000 TTC 23 010 000 

Fournies conformes 
-Pièces administratives manquantes à l’ouverture des offres non 
fournies. 

6ème 

BKC 18 400 000 HTVA 21 712 000 
Fournies conformes 
-Pièces administratives manquantes à l’ouverture des offres non 
fournies. 

4ème 
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BHD 18 020 000 HTVA 21 263 600 
Fournies conformes 
-Pièces administratives manquantes à l’ouverture des offres non 
fournies. 

3ème 

CONCO 
DISTRIBUTION 18 430 000 HTVA  

Non conforme 
-Cop non précisé sur les spécifications techniques pour tous les items ; 
-Puissance nominale non précisée à l’item 1 ; 
-Pièces administratives manquantes à l’ouverture des offres non 
fournies. 

- 

Attributaire: 
ABM EXPERTISES AFRICA pour un montant de vingt-trois millions quatre-vingt-douze mille six cents (23 206 352) 
FCFA TTC après une augmentation de deux unités de la quantité de l’item 1 et de cinq unités de la quantité de l’item 2 
entrainant une variation de 13,53% de la proposition initiale. Le délai d’exécution est de dix (10) jours au titre de l'année 
budgétaire 2024. 

 
Demande de Prix N°2024-09/MCCAT/SG/DG.RTB/PRM du 08/04/2024, relative à l’achat de fournitures de bureau au profit de le RTB. 

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024  - Publication : Revue des Marchés Publics N°3860 du 18/04/2024 ; 
Nombre de concurrents : trois (03) plis  - Date de dépouillement : 29/04/2024. 

Soumissionnaire Montants lus Montants corrigés 
( en FCFA TTC) Observations Rang 

Budgets prévisionnels en FCFA TTC : 
Minimum : 17 300 000 ; Bornes :  0,85M= 14 618 751,29 « M= 17 198 530,93 » 1,15M= 19 778 310,57 
Maximum : 22 500 000 ; Bornes : 0,85M= 18 965 731,22« M= 22 312 624,96 » 1,15M= 25 659 518,70 

W T C 
Mini : 13 929 500 HTVA 
Maxi : 19 628 750 HTVA 

avec 15% de rabais 

Mini : - 
Maxi : - 

Non conforme 
-Item 19 : Dictionnaire : absence de proposition de spécifications 
techniques ; changement de « 5 500 cartes, dessins, photographies, 
schémas et planches » demandés pour le dictionnaire dans le dossier 
en «4 500 cartes, dessins, photographies, schémas et planches ».  
-Echantillons non fournis aux items 16,31 ;39,40,47,48 et 49 comme 
demander dans le dossier de la DPX. 

 
- 

PLANETE 
SERVIVES 

Mini : 17 248 085 
Maxi : 22 915 520  

avec 0,5% de rabais 

Mini : 17 046 327,33 
Maxi : 22 031 562,40 

Conforme 
-Variation à la baisse de 0,15% du montant minimum due à une 
erreur de calcul à l’item 38 : 2500 au lieu de 25 000.  
-Rabais de 0.5% validé 

1er 

CONCO 
DISTRIBUTION 

Mini : 13 571 500 HTVA 
Maxi : 18 027 500 HTVA 

Mini : - 
Maxi : - 

 

Non conforme 
-Item 39 et 40 : Rame de papier : Spécification technique non 
conforme car propose Rames de papier A4 sans précision de 
grammage au lieu Rames de papier A4 ; 80 g demandée dans le 
dossier de la DPX ; 
-Echantillons non fournis aux items 16,31 ;39,40,47,48 et 49 comme 
demander dans le dossier de la DPX. 

 
- 

Attributaire: 
PLANETE SERVIVES pour un montant minimum de dix-sept millions quarante-six mille trois cent vingt-sept (17 
046 327) F CFA TTC   et un montant maximum de vingt-deux millions trente-un mille cinq cent soixante-deux (22 

031 562) F CFA TTC après une remise de 0,5% sur les montants minimum et maximum HTVA. Le délai de livraison est 
de vingt-un (21) jours pour chaque commande au titre de l’année budgétaire 2024. 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3891 - Vendredi 31 mai 2024

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 
Appel d’Offres Ouvert N°2024-001/MUAFH/SG/DMP pour la construction d’équipement sociaux de base dans le Relais-cité de Dédougou 
Financement : Budget du FAU, Exercice 2024; Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés: Lettre n° 2024 

081/MUAFH/SG/DMP/ du 12 avril 2024; Nombre de plis reçus : 06 ; Nombre de plis arrivés hors délais: 00 ; Date d’ouverture des plis : 22 avril 
2024 ; Publication : Quotidien n°3841 du jeudi 22/03/2024. Date de délibération : 16 mai 2024 

LOT 1 
Bornes des offres anormalement basses ou élevées :  

la borne inférieure est de 142 335 681 FCFA TTC et la borne supérieure est de 192 571 803 FCFA TTC 
Montant TTC N° Soumissionnaires Lu en FCFA Corrigé en FCFA Observations Rang 

1 KOYA REGIE 
SARL 161 901 509 161 382 830 

Conforme 
Correction entrainant une variation de 518 679 F soit – 0 ,32% 
E. Logement pour CSPS 
Erreur sur l’item 8.4: lire sur le bordereau des prix unitaires (50 F) et sur le 
devis quantitatif et estimatif (2 750 F) 
F. Latrines pour logement F3 
Erreur sur l’item 8.1: lire sur le bordereau des prix unitaires (50 F) et sur le 
devis quantitatif et estimatif (2 750 F) 
G. Cuisine pour CSPS 
Erreur de sommation sur l’item 4.1 : lire 130 000 F au lieu de 45 000 F 
Erreur de quantité sur l’item 5.3 lire 35,27 au lieu de 72,68 
Erreur sur l’item 6.3: lire sur le bordereau des prix unitaires (50 F) et sur le 
devis quantitatif et estimatif (2 250 F) 
J. Incinération pour CSPS 
Erreur sur l’item 3.5: lire sur le bordereau des prix unitaires (50 F) et sur le 
devis quantitatif et estimatif (2 750 F) 

3ème 

2 
GROUPEMENT 
SOPOLYB SARL/ 
SOGEK SARL 

144 350 959 147 026 768 

Conforme 
Correction entrainant une variation de 2 675 809 F soit + 1,85%  
C. Maternité du CSPS 
Erreur de report sur le tableau récapitulatif  du béton-béton armé: lire 6 968 
650 F au lieu de 3 621 680 F 
E. Logement F3 
Erreur de report sur le tableau récapitulatif du revêtement en carreaux: lire 1 
101 900 F au lieu de 1 721 000 F 
H. Non prise en compte du montant total de l’item 1.2 dans la sommation  
I. Abris pour accompagnant 
Erreur de sommation du sous total 2 lire 1 982 600 F au lieu de 2 446 820 F 

1er 

3 SOGETRA BTP 140 292 751 - Non conforme 
Agrément Technique fourni expiré et non probant  

Non 
classé 

4 
GROUPEMENT 
IKRA SARL / 
ELOMA 

144 451 943 148 193 676 

Conforme 
Correction entrainant une variation de 3 741 733 F soit + 2,59 % 
B : Dispensaire du CSPS 
Erreur sur l’item 4.4: lire sur le bordereau des prix unitaires (90 000 F) et sur 
le devis quantitatif et estimatif (80 000 F) 
C-Maternité du CSPS 
Erreur sur l’item 10.13: lire sur le bordereau des prix unitaires (1 500 F) et 
sur le devis quantitatif et estimatif (15 000 F) 
E. Logement F3 pour CSPS 
Erreur de quantité sur l’item 2.9: lire 0,78 au lieu de 0,75 
F. Latrine pour logement F3 
Item 2.10 non pris en compte dans le devis 
Erreur de sommation du sous total VI lire 477 130 F au lieu de 358 240 F 
I. I.Abris pour accompagnant CSPS 
Erreur sur le total de l’item 2.5 lire 116 150 F au lieu de 38 000 F 
Erreur sur le total de l’item 2.6 lire 174 800 F au lieu de 266 000 F 
Erreur sur le total de l’item 2.7 lire 87 400 F au lieu de 205 850 F 
Erreur sur le total de l’item 2.8 lire 677 450 F au lieu de 174 800 F 
Erreur sur le total de l’item 2.9 lire 57 500 F au lieu de 116 150 F 
Erreur sur le total de l’item 2.12 lire 47 150 F au lieu de 174 800 F 

2ème 

5 HELIOS 167 933 923 167 934 147 

Conforme 
Correction entrainant une variation de 224 soit + 0,001 %  
C. Maternité du CSPS 
Erreur de quantité sur l’item 6.1: lire 232 ,94 au lieu de 232,92 

4ème 

Attributaire : GROUPEMENT SOPOLYB SARL/ SOGEK SARL pour un montant de cent quarante-sept millions vingt-six mille sept cent 
soixante-huit  (147 026 768) FCFA TTC, avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours 

LOT 2 
Bornes des offres anormalement basses ou élevées :  

la borne inférieure est de 77 082 976 FCFA TTC et la borne supérieure est de 104 288 732 FCFA TTC 
Montant TTC N° Soumissionnaires 

Lu en FCFA Corrigé en FCFA 
Observations Rang 

1 KOYA REGIE 
SARL 90 920 702 85 582 382 

Conforme, Correction entrainant une variation de -5 338 382 F soit - 5,87% 
IV. Electricité 
Erreur sur l’item IV.11 : lire sur le bordereau des prix unitaires (1000 F) et 
sur le devis quantitatif et estimatif (755 000 F) 

2ème 

2 
GROUPEMENT 
SOPOLYB SARL/ 
SOGEK SARL 

80 605 510 80 015 510 
Conforme 
Correction entrainant une variation de -590 000 soit - 0,73% suite à un ajout 
d’item d’un montant de 500 000F CFA ; Bâtiment principal (VI. Electricité) 

1er 

attributaire 
au lot 1 
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3 SOGETRA BTP 81 846 106 - Non conforme 
Agrément Technique fourni expiré et non probant 

Non 
classé 

4 EKF 87 406 012 87 046 012 

Non Conforme 
Correction entrainant une variation de -360 000 F soit - 0,99% 
Erreur du montant sur la lettre de soumission : montant en chiffre (87 046 
012 F TTC) différent du montant en lettre (87 406 012 F TTC) 
Chiffre d’affaire fourni non probant 

Non 
classé 

5 HELIOS 91 027 261 95 846 849 

Conforme 
Correction entrainant une variation de 4 819 588 F soit + 5,29% 
A. Bâtiment principal 
Erreur de sommation sur le montant total du bâtiment principal lire 44 410 
963 F au lieu de 37 826 566 F. 

3ème 

Attributaire : KOYA REGIE SARL pour un montant de quatre-vingt-cinq millions cinq cent quatre-vingt-deux mille trois cent quatre-
vingt-deux (85 582 382) FCFA TTC, avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 

LOT3 
Bornes des offres anormalement basses ou élevées :  

la borne inférieure est de 69 379 899 FCFA TTC et la borne supérieure est de 93 866 922 FCFA TTC 
Montant TTC N° Soumissionnaires Lu en FCFA Corrigé en FCFA Observations Rang 

1 
GROUPEMENT 
SOPOLYB SARL/ 
SOGEK SARL 

72 839 635 72 249 635 

Conforme 
Correction entrainant une variation de 590 000 F soit - 0,81 % 
O. Généralités 
O.5 montant non pris en compte dans le bordereau des prix unitaires 

1er 

attributaire 
au lot 1 

2 
GROUPEMENT 
IKRA SARL / 
ELOMA 

70 945 142 77 246 395 

Conforme 
Correction entrainant une variation de 6 301 253 F soit + 8,88 %   
Bâtiment 1 : salle de classes + magasin  
Erreur sur l’item 2.13 : lire sur le bordereau des prix unitaires (25 000 F) et 
sur le devis quantitatif et estimatif (2 500 F) ; 
Erreur sur l’item 3.4 : lire sur le bordereau des prix unitaires (15 F) et sur le 
devis quantitatif et estimatif (15 000 F) ; 
Bâtiment 1 : 3 salles de classes + salle de surveillance 
Erreur sur l’item 2.13 : lire sur le bordereau des prix unitaires (25 000 F) et 
sur le devis quantitatif et estimatif (2 500 F). 

2ème 

3 HELIOS 78 938 058 80 179 550 

Conforme 
Correction entrainant une variation de 1 241 492 F soit + 1,57 %  
Erreur de sommation sur le montant total de 3 salles de classe + salle de 
surveillance lire 29 316 004 F au lieu de 28 263 892 F. 

3ème 

Attributaire : GROUPEMENT IKRA SARL / ELOMA pour un montant de soixante-dix-sept millions deux cent quarante-six mille trois cent 
quatre-vingt-quinze (77 246 395) FCFA TTC, avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 

 
 
 
 

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDRAUCARBURES 
DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE N°2024-002/MDICAPME/SONABHY POUR UN ACCOMPAGNEMENT A LA MISE EN PLACE D’UN 

SYSTEME DE MANAGEMENT INTEGRE (SMI) SELON : ISO 9001 : 2015, ISO 14001 : 2015 & ISO 45001 : 2 018 
Date de dépouillement. 11/04/2024, Date de délibération : lundi 20/05/2024 
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GROUPEMENT 
AFRIQUE 
COMPETENCE 
& DERYEL 

10 25 50 05 05 95 76 - 56 929 100 48 245 000 56 929 100 - 90,79 18,16 94,16 
Retenu pour 
la 
négociation 

QSE CONSEIL 
SARL 05 20 48 05 03 81 64,8 - 45 000 000 43 800 000 51 684 000 

-1 416 000 
(Erreur de 
sommation 
des frais de 
formation + 

frais de 
déplacement) 

100 20 84,8 

Non retenu 
pour la 
négociation: 
Montant lu 
est un 
montant HT 
au lieu d’un 
montant 
TTC 
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N° 
d’ordre Cabinets 

Lettre de 
manifestation 

d’interet 

Références 
techniques et 
expériences 
du cabinet  

Références similaires dans le 
domaine  

Adresses 
complètes 

 
Observations Rang 

6@! '8('-.%3'(! *A! *A! 6B!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!
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NCOPQDFI! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
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6U!
2-*/0'"'$)!"'--#+%(!;/-A%$#!
V!+%#"*$+!('3/-%)=!
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FWMFXPO!

67! 2-*/0'"'$)!
0-*Y#=:-'(=(:#Z'1! *A! *A! 67!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!

NCOPQDFI! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
SF!LM!NCOHDSPCF! 7!F!

69! ("!0-*)'3)%*$! *A! *A! 6U!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!
NCOPQDFI! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! 9F!

6[! #$')! *A! *A! 65!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!
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IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! BF!

6]! #)%!#33'(!)'3<$*1*2%'(!
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IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! ^F!
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:"#_#-(!;/-A%$#! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!GOG!CFRFGPF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @9
F!

@[! 2-*/0'"'$)!2"(:'Z0'-)8+'.! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @[

F!

@B! 3#;%$')!+%2%)#1!)'#"!Z`*!(#-1$ *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @B

F!

@]! 3*2')%&!! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @]

F!

@^! 2-*/0'"'$)!+$.!')!
2=#2='""'!3*"0#$=!1%"%)'+! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @^
F!

!"#$:;$$9'()*$('$</8=).)+>$?@A$(+$>9$0"B&CDE$

N° 
d’ordre Cabinets 

Lettre de 
manifestation 

d’intérêt 

Références 
techniques et 
expériences 
du cabinet 

Références similaires dans le 
domaine 

Adresses 
complètes Observations Rang 

6@! 2-*/0'"'$)!&%$')'3<!T!3=;'-!
)'3<(! *A! *A! 6^!CDEDCFGHFI!!CFRFGPFI! *A! -FRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! @FC!

65! ("!0-*)'3)%*$! *A! *A! 6B!CDEDCFGHFI!!CFRFGPFI! *A! !CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
SF!LM!NCOHDSPCF! 5F!

6U! 2-*/0'"'$)!
0-*Y#=:-'(=(:#Z'1! *A! *A! 65!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!

NCOPQDFI!! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
SF!LM!NCOHDSPCF! UF!

67! #$')!! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
SF!LM!NCOHDSPCF! 7!F!

69! 2COPNFKFGR!2"(:'WNFCRI!+'.:(%2#! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
SF!LM!NCOHDSPCF! 9F!

6[! 2-*/0'"'$)!";#(2!
3*$(/1)%$2!!T!+*-%#$$'!%(! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! [F!

6B! )-%(#2%*$!0-*3'((!! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! BF!

6]! 2-*/0'"'$)!(#<'1=(!:!)'3<(*!
2-*/0! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! ]F!

6^! #)%!#33'(!)'3<$*1*2%'(!
%$)'-$#)%*$#1! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! ^F!

@6! 3=;'-!)'3<(! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!!CFRFGPF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @6F!



Résultats provisoires
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@@! 3#;%$')!+%2%)#1!)'#"!Z`*!(#-1$ *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @@F!

@5! 3*2')%&!! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF!! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @5F!

@U! 2-*/0'"'$)!+$.!')!
2=#2='""'!3*"0#$=!1%"%)'+! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF!! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @UF!

!"#$F;$$$9'()*$('$/-,+9'$)678/39*)G'+$(+$>9$0"B&CDE$

N° 
d’ordre Cabinets 

Lettre de 
manifestation 

d’intérêt 

Références 
techniques et 
expériences 
du cabinet 

Références similaires dans le 
domaine 

Adresses 
complètes Observations Rang 

6@! '8('-.%3'(! *A! *A! 6^!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!
NCOPQDFI! *A! -FRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! @FC!

65!

2-*/0'"'$)!$'/-*$'(!
)'3<$*1*2%'!;/-A%$#!(#-1!T!
%$)'-.#1!)'3<$*1*2%'!T!!
$'/-*$'(!)'3<$*1*2%'!(#!

*A! *A! 6B!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!
NCOPQDFI!! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! 5F!

6U! 2-*/0'"'$)!
0-*Y#=:-'(=(:#Z'1! *A! *A! 67!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!

NCOPQDFI! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
SF!LM!NCOHDSPCF! UF!

67! ("!0-*)'3)%*$! *A! *A! 6U!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!
NCOPQDFI!! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! 7!F!

69! #$')! *A! *A! 65!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!
NCOPQDFI! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! 9F!

6[! 2-*/0'"'$)!2-*/0'!(#<'1=(!:!
)'3<(*!2-*/0! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! [F!

6B! #)%!#33'(!)'3<$*1*2%'(!
%$)'-$#)%*$#1! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! BF!

6]! +*-%#$$'8%(! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! ]F!

6^! (=1.'-(=(! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! ^F!

@6!
2-*/0'"'$)!%)''"!1#;(!')!
('-.%3'(!T!#+"2!3*$(/1)%$2!T!
</"#$!*$'!!

*A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!
NCOPQDFI! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @6F!

@@! (=()3*"! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!
NCOPQDFI! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @@F!

@5! 3=;'-!)'3<(! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!!CFRFGPF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @5F!

@U! 2-*/0'"'$)!3*2%)'3<!;/-A%$#!
T!3*2%)'3<!3*)'!+,%.*%-'! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!!CFRFGPF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @UF!

@7! 2-*/0'"'$)!2"(:'Z0'-)!8+'.! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @7F!

@9! 3#;%$')!+%2%)#1!)'#"!Z`*!(#-1$ *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @9F!

@[! 3*2')%&!! ! ! $ ! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @[F!

@B! 2-*/0'"'$)!+$.!')!
2=#2='""'!3*"0#$=!1%"%)'+! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF!! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @BF!

!8*$HI?!$$9'()*$('$01,*23+$(+$>9$0"B&CDE!

N° 
d’ordre Cabinets 

Lettre de 
manifestation 

d’interet 

Références 
techniques et 
expériences 
du cabinet  

Références similaires dans le 
domaine  

Adresses 
complètes 

 
Observations Rang 

6@! 2-*/0'"'$)!
0-*Y#=:-'(=(:#Z'1! *A! *A! 6^!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!

NCOPQDFI! *A! -FRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
SF!LM!NCOHDSPCF! @FC!

65! #)%!#33'(!)'3<$*1*2%'(!
%$)'-$#)%*$#1! *A! *A! 6B!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!

NCOPQDFI! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
SF!LM!NCOHDSPCF! 5F!

6U! '8('-.%3'(! *A! *A! 69!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!
NCOPQDFI! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! UF!

67! #$')!! *A! *A! 6U!CDEDCFGHFI!IJKJLMJCFI!
NCOPQDFI! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! 7!F!

69! 2-*/0'"'$)!2-*/0'!(#<'1=(!:!
)'3<(*!2-*/0! *A! *A! 6@!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!

SF!LM!NCOHDSPCF! 9F!

6[! ("!0-*)'3)%*$! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF!! *A! CFRFGP!NOPC!LM!IPJRF!
SF!LM!NCOHDSPCF! [F!

6B! 3=;'-!)'3<(! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!!CFRFGPF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! BF!

6]! 2-*/0'"'$)!3*2%)'3<!;/-A%$#!
T!3*2%)'3<!3*)'!+,%.*%-'! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!!CFRFGPF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! ]F!

6^! 2-*/0'"'$)!0-*)'3)(=(!
:"#_#-(!;/-A%$#! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!CFRFGPF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! ^F!

@6! +*-%#$$'8%(! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @6

F!

@@! (=1.'-(=(! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!
NCOPQDFI! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @@
F!
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3891 - Vendredi 31 mai 2024 

@5!
2-*/0'"'$)!%)''"!1#;(!')!
('-.%3'(!T!#+"2!3*$(/1)%$2!T!
</"#$!*$'!!

*A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @5

F!

@U! (=()3*"$ *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @UF!

@7!

2-*/0'"'$)!$'/-*$'(!
)'3<$*1*2%'!;/-A%$#!(#-1!T!
%$)'-.#1!)'3<$*1*2%'!T!!
$'/-*$'(!)'3<$*1*2%'!(#!

*A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @7F!

@9! +*-%#$$'!%(! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @9F!

@[! 2-*/0'"'$)!2"(!:!'Z0'-)8+'.! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! @[F!

@B! 3#;%$')!+%2%)#1!)'#"!Z`*!(#-1$ *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! %J+$

@]! 3*2')%&!! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!IJKJLMJCF!NCOPQDF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!
IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! %K+$

@^! 2-*/0'"'$)!+$.!')!
2=#2='""'!3*"0#$=!1%"%)'+! *A! *A! 66!CDEDCFGHF!!CFRFGPF! *A! $OG!CFRFGP!NOPC!LM!

IPJRF!SF!LM!NCOHDSPCF! %L
+$

 
!"#"$%&'&()&(*+&#$&",#&!&#%($-.&'"&-'()&(*/('&01&'01&(&%()&(*+"##23/%"2#(

!"#$%&"'&"'()*+',-'./.01//2345673893!4:'&;'/<'#$*'./.0'(=;)'>?$@A;*B*C*=%'&"'#$CD)*">B'B(D@*E*A;"B'$;'()=E*C'&;'F,68G'H''
!"#$#%&'&#('I'J;&K"C'&"'>?5C$CL'"+")@*@"'./.0M'H')*+,"%$("-#./.A;=C*&*"%'&"B'#$)@NDB'(;J>*@B',-<O201<O2P'&;'#")@)"&*'O'"C'Q";&*'R'#$*'./.0'H.

0-#1-%$("-#.2&.,$.034./.S"CC)"',-./.01/./03458673893!4:'&;'T<'#$*'./.0'5'6$(&.27-*1&8(*8&.&(.2&.29,"+98$("-#.I'.T3/P3./.0M''
:-'+8&.2&.;,"<.8&=*<'I'&";+'U/.V.

 
Soumissionnaires 

Prix de l'offre lu 
publiquement 

Montant(s)   

Prix de l'offre 
corrigé 

Montant(s)  
Observations Classe-

ment 

>?@.A3BC>.
D3@@3:>.

E?F3./''
WW'0P/'///'

??0/'2O'0TT'///'
,=%'

@=))*KD"'

GHH8&.#-#.%-#H-8'&./.6"C"%;"'&"'K$)$%C*"'&;'#$)@ND'
,-.<3//3/T3/T3O/3./..3///R.3:XXY5'&;'T<3T/3./..'E=;)%*"'"%'>*";'"C'(>$@"'&?;%"'

K$)$%C*"'&"'B=;#*BB*=%'"+*KD"'&$%B'>$'&"#$%&"'&"'()*+M'.
,=%'

@>$BBD".

.....!3@GIJ4B.@3CD. ??0./..
RT'TT2'O//.

,=%'
@=))*KD"'

GHH8&.#-#.%-#H-8'&.
1ZEE)"'E*%$%@*[)"'N=)B'"%\">=(("'
IJ(&'.K./':)=B("@C;B'E=;)%*'%=%'@=%E=)#"'@$)'>"B'&*#"%B*=%B'*%C")%"B'"C'"+C")%"B'
E*K;)$%C'B;)'>"'()=B("@C;B'&*#"%B*=%B'*%C")%"B'U]'^'S'^':V'U##V'I'T<</'^'T<./'^'
WO/'"C'&*#"%B*=%B'"+C")%"B'U]'^'S'^':V'U##V'TRO/'^'T00T'^'OO/''B=%C'&*EED)"%C"B'
&"'@">>"B'&"#$%&D"B''U]'^'S'^':V'U##V'I'T<0/'^'T<./'^'WW/'"C'&*#"%B*=%B'
"+C")%"B'U]'^'S'^':V'U##V'I'TRO/'^'T0P/^'OT/'
IJ(&'.L'I'>$')DED)"%@"'()=(=BD"'%"')"%\=*"'($B'$;'()=&;*CM'
IJ(&'.M./':)=B("@C;B'()=(=BD'%=%'@=%E=)#"'H'!*#"%B*=%'&;'(>$C"$;'TW/_TW/'##'
()=(=BD'$;'>*";'&"'TRP+TRP##'&"#$%&D"'&$%B'>"'!XF'H'G"#(B'&"'BC$J*>*B$C*=%'<'
B"@=%&"B'()=(=BD'$;'>*";'&"'TLP'B"@=%&"B'&"#$%&D"B'&$%B'>"'!XFM'
IJ(&'.N./':)=B("@C;B'()=(=BD'%=%'@=%E=)#"'H'!*#"%B*=%'&;'(>$C"$;'.RMP+..'LP@#'
()=(=BD"'$;'>*";'&"'<TMP+..@#'&"#$%&D"'&$%B'>"'!XF'
IJ(&'.O./':)=B("@C;B'()=(=BD'%=%'@=%E=)#"'
'`=%"'*>>;#*%D"'W<'+'P/'@#'$;'>*";'TTR'+'O<'@#'$;'#=*%B'&"#$%&D"'&$%B'>"'!XF'
IJ(&'.KP./.:)=B("@C;B'()=(=BD'%=%'@=%E=)#"'G"#(D)$C;)"'&"'BCD)*>*B$C*=%'
P/aT<0bF'()=(=BD'$;'>*";'&"'TTWaT<0bF'&"#$%&D'&$%B'>"'!XF'
IJ(&'.KK./.()=B("@C;B'()=(=BD'%=%'@=%E=)#"'H''c*C"BB"'&"'%;#D)*B$C*=%'()=(=BD'NM.
;;''()=(=BD'$;'>*";'&"'QP.;;''$;'#=*%B'U"%'#=&"'C"+C"V'&"#$%&D"'&$%B'>"'!XFM'
IJ(&'.KR./.I:)=B("@C;B'()=(=BD'%=%'@=%E=)#".
:;*BB$%@"'58:'I'<T':)=(=BD'$;'>*";'&"'</'&"#$%&DB'&$%B'>"'&=BB*")'
,=#J)"'&"'@d>*%&)"'I'<'()=(=BDB'$;'>*";'&"'0'&"#$%&D"B'&$%B'>"'&=BB*")'
Fd>*%&)D'I'/<'()=(=BD"'$;'>*";'&"'/0'&"#$%&D'&$%B'>"'&=BB*")'
c*C"BB"'&;'(*BC=%'I'PLP'()=(=BDB'$;'>*";'&"'W'&"#$%&DB'($)'>"'&=BB*")'
G$;+'&"'@=#()"BB*=%'I'T2L.'IT'()=(=BD'$;'>*";'&"'..'IT'&"#$%&")'&$%B'>"'&=BB*")M'
F$($@*CD'&;')DB")\=*)'I'T//S'()=(=BD'$;'>*";'&"'../S'&"#$%&D'($)'>"'&=BB*")'H'
:;*BB$%@"'\"%C*>$C";)'I'2/'()=(=BD'$;'>*";'&"'O/'&"#$%&")'&$%B'>"'&=BB*")M'
6DED)"%@"B'&"B'B*C"B'&"B'E$J)*@$%CB'%=%'()D@*BD"B'$;+'*C"#B'I'.L'0L'PL'WL'T.'"C'T<'

,=%'
@>$BBD"'

3((8"+*($"8&.;8-1"<-"8&.I'"#H8*%(*&*S.;-*8'$+<&#%&.27-HH8&<.%-#H-8'&<T..
!

 

!"#"$%&'&()&(*+&#$&",#&!&#%($-.&'"&-'()&(*/('&01&'01&(&%()&(*+"##23/%"2#(
!"#$%&"'&"'()*+'!"#$#%&$$'()*+,-(+.(/)01231$4($'(1#$#%1(,-)'./$01-*2*3*,%'&"'#$34)*".'$5)*0,."'$-'(),6*3'&"'7897:;'5677861261

9:;<:9=7>:;1261?=1@A)'8<=>=?@>=>=AABCD:EADFA!BG'&-'HI'#$*'=>=?'J1B>;=;96C6;71K'L-&5"3'&"'./C3$3M'C+")0*0"'=>=?;''
/=761261D3E?>9=7>:;1F1)"N-"'&"2'#$)0O42'!"#$%&'#$%()&-'>P'"3'>QA>RA=>=?'J'/=7612612GD:3>??6C6;7'K'=>A>RA=>=?M''

/=7612612G?>EG8=7>:;'K=>A>RA=>=?M'!:CE861261D?>H186I3H'K'1-$3)"'S>?T;!
"#$%&''&#(()&*+'! ,#(-)(-'!.$'!+(!/!0/1! ,#(-)(-'!2#**&34'!+(!/!0/1! 56'+*7)-&#('! 8)(3!
J,AKALM1/*1J*,,A++*)*!J1
*J1/*1BN,A.*+1 %41O$P1$$$1B@BA1JJ@' %41O$P1$$$1JJ@1 @:;Q:8C61 P68!

A).1+A,51 4R1S#'1$$$1B@BA1JJ@' 4R1S#'1$$$1JJ@1 @:;Q:8C6T1U66)"'$%,)#$."#"%3'
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DEMANDE DE PRIX A COMMANDE N°2024-06/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP du 06/05/2024  

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE « DOCTEUR COMLAN ALFRED A. QUENUM » 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDE N° 2024-06//MSHP/SG/ENSP/DG/DMP DU 06/05/2024 POUR ENTRETIEN, REPARATION ET 

MAINTENANCE DES BIENS IMMOBILIERS AU PROFIT DE L’ENSP ; Quotidien N°3877 du 13/05/2024. Financement : Budget ENSP, Exercice 
2024 ; Référence de la convocation de la commission d’attribution des marchés : Lettre 2024-00000014/ MSHP/SG/ENSP/DG/DMP du 

20/05/2024. Date de dépouillement : 23/05/2024 ; Nombre de plis : 11 ; Date de délibération : 29/05/2024 
Montant minimum en 

HTVA 
Montant maximum en 

HTVA 
Montant minimum en 

TTC 
Montant maximum en 

TTC Soumission-
naires 

Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observation Rang 

LOT 1 
SGBTP - 11 703 000 - 21 823 000 13 809 540 13 809 540 25 751 140 25 751 140 Conforme  5ème 

B.E.T. I 11 930 000 11 930 000 22 282 500 22 282 500 - 14 077 400 - 26 293 350 

Conforme  
-Pièces administratives 

incomplètes (AJE et 
DTRSS non fournies) 

- 

G.E.F.C 10 880 500 10 880 500 21 833 500 21 833 500 - 12 838 990 - 25 763 530 Conforme  2ème 
ESO-BF 11 021 000 11 021 000 23 440 000 23 440 000 13 004 780  13 004 780 27 659 200 27 659 200 Conforme  4ème  

SATURN 
GECHAFT 10 004 225 10 900 925 20 910 850 21 449 350 11 804 986  12 863 092 24 674 803 25 310 233 

Conforme :  
- Item 17 DRO : quantité 
minimum 15 et maximum 
20 dans l’offre au lieu de 
minimum 10 et maximum 
15 comme dans le DAO 
- Erreur de calcul du 
sous total minimum DR 
KAYA 
- Erreur de calcul du 
sous total minimum et 
maximum DR manga 
- Item 8 DR ZINIARE : 
quantité maximum 30 
dans l’offre au lieu de 4 
comme dans le DAO 
-la correction a entrainé 
une variation à la hausse 
de 635 430 soit un taux 
de variation de 3% 

3ème  

SERPROCOM 9 770 500 9 770 500 24 202 000 24 202 000 - 11 529 190 - 28 558 360 Conforme  1er 

Attributaire 
SERPROCOM : pour un montant minimum hors taxes de neuf millions sept cent soixante-dix mille cinq cents (9 770 500) 
francs CFA et un montant maximum hors taxes de vingt-quatre millions deux cent deux mille (24 202 000) francs CFA avec 
comme délai d’exécution l’année budgétaire 2024 
Montant minimum en 

HTVA 
Montant maximum en 

HTVA 
Montant minimum en 

TTC 
Montant maximum en 

TTC Soumission-
naires 

Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observation Rang 

LOT 2 
EGELEC 4 467 700  4 467 700  10 237 400  10 237 400 - 5 271 886  - 12 080 132 Conforme  2eme  
SGBTP - 4 639 450  - 10 550 900 5 368 351 5 474 551  12 450 062  12 450 062 Conforme 3eme 

B.E.T. I 4 227 000  4 227 000  10 375 000  10 375 000 - 4 987 860  - 12 242 500 

Conforme 
-Pièces administratives 
incomplètes (AJE et 
DTRSS non fournies) 

- 

SOGESER 
SARL 3 411 750  3 411 750  10 159 450  10 159 450 -  4 025 865  - 11 988 151 Conforme 1er 

Attributaire 
SOGESER SARL : pour un montant minimum hors taxe de trois millions quatre cent onze mille sept cent cinquante 
(3 411 750) francs CFA et un montant maximum hors taxe de dix millions cent cinquante-neuf mille quatre cent cinquante 
(10 159 450) francs CFA avec comme délai d’exécution l’année budgétaire 2024 
Montant minimum en 

HTVA 
Montant maximum en 

HTVA 
Montant minimum en 

TTC 
Montant maximum en 

TTC Soumission-
naires 

Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observation Rang 

LOT 3 
SGBTP - 3 456 000 - 7 026 000 4 078 080 4 078 080 8 290 680 8 290 680 Conforme  2ème 

B.E.T. I 2 908 000 
2 908 000 

 
6 357 500 

6 732 500 
 

- 
 

3 431 440 
- 7 944 350 

Conforme : 
-Item 6  DR KDG : 
quantité maximum 10 
dans l'offre au lieu de 40 
comme dans le DAO 
-La correction a entrainé 
une variation à la hausse 
de 442 500 soit un taux 

- 
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DEMANDE DE PRIX A COMMANDE N°2024-06/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP du 06/05/2024  

de 6% 
-Pièces administratives 
incomplètes (AJE et 
DTRSS non fournies) 

SERPOCOM 2 327 000 2 327 000 7 688 500 7 688 500 - 2 745 860 - 9 072 430 Conforme   1er 

Attributaire 
SERPOCOM : pour un montant minimum hors taxe de deux millions trois cent vingt-sept mille (2 327 000) francs CFA et un 
montant maximum hors taxe de sept millions six cent quatre-vingt-huit mille cinq cents (7 688 500) francs CFA avec comme 
délai d’exécution l’année budgétaire 2024 
Montant minimum en 

HTVA 
Montant maximum en 

HTVA 
Montant minimum en 

TTC 
Montant maximum en 

TTC Soumission-
naires 

Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observation Rang 

 LOT 4 
SGBTP - 2 348 500 - 5 593 500 2 771 230 2 771 230 6 600 330 6 600 330 Conforme  2ème  

SOPABUCE 1 795 000 - 5 520 000 - 2 118 100 - 6 513 600 - 

Non conforme : 
Absence de personnel 
pour le lot 4 (le même 
personnel a été proposé 
pour les lots  4 et 5) 

 
- 

Chic Décor - 2 211 500 - 6 023 000 2 609 570 2 609 570 7 107 140 7 107 140 Conforme  1er 

ETABLISSE
MENT 
NATAMA 
LUCIEN 

2 567 500 
2 567 500 

 

 
5 500 000 

 

5 500 000 
 

- 
 

3 029 650 
 
- 
 

6 490 000 

Conforme  
-pièces administratives 
incomplètes (AJE, 
RCCM et CNF non 
fournies) 

- 

Attributaire 
Chic Décor : pour un montant minimum toutes taxes comprises de deux millions six cent neuf mille cinq cent soixante-dix 
(2 609 570) francs CFA et un montant maximum toutes  taxes comprises de sept millions cent sept mille cent quarante 
(7 107 140) francs CFA avec comme délai d’exécution l’année budgétaire 2024 
Montant minimum en 

HTVA 
Montant maximum en 

HTVA 
Montant minimum en 

TTC 
Montant maximum en 

TTC Soumission-
naires 

Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observation Rang 

LOT 5 

SGBTP - 4 017 500 - 8 455 000 4 740 650 4 740 650 13 280 900 9 976 900 

Non conforme :  
-Item 9 DR Fada : 
quantité maximum 155 
dans l'offre au lieu de 15 
comme dans le DAO  
-la correction a entrainé 
une variation à la baisse 
de 3 304 000 soit un 
taux de -25% 

 
- 

SOP ABUCE 3 962 000 3 962 000 11 127 000 11 027 000 4 675 160 4 675 160 13 129 860 13 011 860 

Conforme :  
-Item 1 DR Tenkodogo : 
quantité maximum 50 
dans l’offre au lieu de 40 
comme dans le DAO 
-La correction a entrainé 
une variation à la baisse 
de 118 000 soit un taux 
de -1%. 

1er 

SOGESER 
SARL 3 653 275 3 653 275 10 829 225 10 829 225 - 4 310 865 - 12 778 486 

Conforme : 
Anormalement basse car 
la proposition financière 
n’est pas dans l’intervalle 
[12 818 898—17 343 
215] 

- 

Chic Décor - 5 050 000 - 12 981 000 5 959 000 5 959 000 14 727 580 15 317 580 

Conforme :  
-Item 1 DR Fada : 
quantité maximum 40 
dans l'offre au lieu de 50 
comme dans le DAO 
- La correction a entrainé 
une variation à la hausse 
de 590 000 soit un taux 
de 4%.  

2ème  

Attributaire 
SOPABUCE : pour un montant minimum toutes taxes comprises  de quatre millions six cent soixante-quinze mille cent 
soixante (4 675 160) francs CFA et un montant maximum toutes taxes comprises de treize millions onze mille huit cent 
soixante (13 011 860) francs CFA avec comme délai d’exécution l’année budgétaire 2024 
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::8:C854G% SH%SH!9:8[F98[% % [8%54%56%85% !"@"=$%

:9% L@)/01''"("=@%ERG<ISJ<^% :::68C9W%<% SH7SH!%9:89%J%65% % [6%W8%4[%8:% !"@"=$%
:4% EJQEJULQ%ULER!%LM%QL!TIEL% :::V85WV%M% S!7SH!9:86%J9::% % [V%[6%:C%58% !"@"=$%
:6% 2IZILFJ%ML<LERF% ::88::58%M% SH7SH!9:8C%J895% % [C%5C%84%48% !"@"=$%
:C% RGLU!JRKR%Q]%J]%K,1'0)1=% :::V5V45% SH7SH!%9::W%J%C8% % [6%4W%CC%C:% !"@"=$%

:V% L=@*".*1'"% &"% P*"'@)@1>=% &"% '"*#1+"% "@%
E>(("*+"%K-=-*)0% ::86:988%M% SH%SSU9:9:J:556% % [V%W[%%694W% !"@"=$%

:[% PRM!JS%K!RGP% ::98:445%M% SH7SSU7:879:947J8:7:8C89% % VV%5:%85%64% !"@"=$%
:5% J1*%!J^J2L% ::8[8C[9%Y% SHSSU%9:98J8W8:% % [V%%95%:C%4C% !"@"=$%
:W% !"'@)$*)=@%S1"=#"=$% ::8[V:V8%H% SH7SH!79:897J64% % [6%9[%9[%5:% !"@"=$%
8:% J!E%L2%EIL<% ::8[V:CCF% SH7SH!79::VJ:C:% % [W%8W%94%W9% !"@"=$%
88% <JQM!J7S% ::9:[4WV%a% SH7SH!7:879:947J8:7::6:V% % :[%95%:5%:5% !"@"=$%
89% L_FJH% :::5CC96%K% SH%SS9:8[%J::46% % [5%C[%V5%VW% !"@"=$%
84% FJ_J!% ::9999[C%M% SHSH!:8:96%J8:::8:% % [5%C[%V5%VW% !"@"=$%
86% ZL2RG7ZI<L%Q)*0% ::8WC[W4%b% SH%SH!%:8%9:94%S89%:::9W% % CC%8:%:6%69% !"@"=$%
% JEOGIQIMIR2%UL%P!RUGIMQ%LM%ER2QRFFJS<LQ%I2HR!FJMIOGL%
:8% M!IF\U1'@*1/$@1>=% ::8:5[85S% SH%SH!%9:85J%8C5% % [:%W4%84%99% !"@"=$%
:9% QJKLQQL%UIQM!ISGMIR2% ::86W:49%Y% SH%RGJ%9:9:%J%88W:V% % [V%6V%:8%9W% !"@"=$%
:4% <JYJ<%Q"*#1+"%I=@"*=)@1>=)0% ::9:6:VW%F% SH7RGJ7:879:947S847:V5WV% % [W%C:%98%C9% !"@"=$%
:6% 2JU%QL!TIEL% ::WW94V<% SH7RGJ7:879:8[7J8:7:WC64% % [:%6V%8C%44% !"@"=$%
:C% LMJS<IQQLFL2M%<L%H<JFSR^J2M% ::8WV69:%J% SH7SH!7:879:947J8:7:::6V% % V4%5[%C6%C9% !"@"=$%
:V% QR]KL]UIQ%SMP%QJ!<% :::C4:[4U% SH7SH!79:86S%:99% % % !"@"=$%
:[% LMJS<IQQLFL2M%Q)=>g>%"@%f*h*"'% :::V56VCb% SH7SH!79:8C%J%896% % [:%59%9C%5C% !"@"=$%
:5% QRFJ%a")=%F)1"% :::9884W%N% S!7SH!J79::47J7:[6% % [:%54%6W%6W% !"@"=$%
:W% L]E]S% :::[49:9!% SH]SH!%9:8V]JC4% % [8%68%VW%85% !"@"=$%
8:% L]MR]FJ]H% ::8C9W95L% SH]%SH!%9:98JC[% % [6%[W%:C%9:% !"@"=$%
88% L'.>1*%F$0@1%Q"*#1+"'% :::C9CCVL% S!7SH!%9:98%F:9[% % [V%V[%48%4V% !"@"=$%
89% EJQEJULQ%ULER!%LM%QL!TIEL% :::V85WV%M% S!7SH!9:86%J9::% % [V%[6%:C%58% !"@"=$%
84% 2IZILFJ%ML<LERF% ::88::58%M% SH7SH!9:8C%J895% % [C%5C%84%48% !"@"=$%
86% RGLU!JRKR%Q]%J]%K,1'0)1=% :::V5V45% SH7SH!%9::W%J%C8% % [6%4W%CC%C:% !"@"=$%

8C% L=@*".*1'"% &"% P*"'@)@1>=% &"% '"*#1+"% "@%
E>(("*+"%K-=-*)0% ::86:988%M% SH%SSU9:9:J:556% H>$*=1% [V%W[%%694W% !"@"=$%

8V% PRM!JS%K!RGP% ::98:445%M% SH7SSU7:879:947J8:7:8C89% % VV%5:%85%64% !"@"=$%
8[% J1*%!J^J2L% ::8[8C[9%Y% SHSSU%9:98J8W8:% % [V%%95%:C%4C% !"@"=$%
85% <JQM!J7S% ::9:[4WV%a% SH7SH!7:879:947J8:7::6:V% % :[%95%:5%:5% !"@"=$%
8W% L@'%M!JR!L%MJNI!RG% :::9C6W:P% SH%SH!%9:8:%JS784% % [5%95%:5%:5% !"@"=$%
9:% RGJZJ^J2L%P!LQMJMIR2Q% :::V56V[%H% SH%SH!%9:8C%J%:W6% % [9%CW%8[%66% !"@"=$%
98% KL!MIZ%QL!TIEL% :::[965[%<% SH%SH!%9:8[%F%:4:% % [8%[C%:9%99% !"@"=$%
99% L_FJH% :::5CC96%K% SH%SS9:8[%J::46% % [5%C[%V5%VW% !"@"=$%
94% FJ_J!% ::9999[C%M% SHSH!:8:96%J8:::8:% % [5%C[%V5%VW% !"@"=$%

% HRG!2IMG!L%UL%SG!LJG%
:8% M!IF\U1'@*1/$@1>=% ::8:5[85S% SH%SH!%9:85J%8C5% % [:%W4%84%99% !"@"=$%
:9% QJKLQQL%UIQM!ISGMIR2% ::86W:49%Y% SH%RGJ%9:9:%J%88W:V% % [V%6V%:8%9W% !"@"=$%
:4% 2JU%QL!TIEL% ::WW94V<% SH7RGJ7:879:8[7J8:7:WC64% % [:%6V%8C%44% !"@"=$%
:6% <)i)0%Q"*#1+"%I=@"*=)@1>=)0% ::9:6:VW%F% SH7RGJ7:879:947S847:V5WV% % [W%C:%98%C9% !"@"=$%
:C% LMJS<IQQLFL2M%<L%H<JFSR^J2M% ::8WV69:%J% SH7SH!7:879:947J8:7:::6V% % V4%5[%C6%C9% !"@"=$%
:V% QR]KL]UIQ%SMP%QJ!<% :::C4:[4U% SH7SH!79:86S%:99% % % !"@"=$%
:[% LMJS<IQQLFL2M%Q)=>g>%"@%f*h*"'% :::V56VCb% SH7SH!79:8C%J%896% % [:%59%9C%5C% !"@"=$%
:5% QRFJ%a")=%F)1"% :::9884W%N% S!7SH!J79::47J7:[6% % [:%54%6W%6W% !"@"=$%
:W% L]E]S% :::[49:9!% SH]SH!%9:8V]JC4% % [8%68%VW%85% !"@"=$%
8:% L]MR]FJ]H% ::8C9W95L% SH]%SH!%9:98JC[% % [6%[W%:C%9:% !"@"=$%
88% L'.>1*%F$0@1%Q"*#1+"'% :::C9CCVL% S!7SH!%9:98%F:9[% % [V%V[%48%4V% !"@"=$%
89% EJQEJULQ%ULER!%LM%QL!TIEL% :::V85WV%M% S!7SH!9:86%J9::% % [V%[6%:C%58% !"@"=$%
84% 2IZILFJ%ML<LERF% ::88::58%M% SH7SH!9:8C%J895% % [C%5C%84%48% !"@"=$%
86% RGLU!JRKR%Q]%J]%K,1'0)1=% :::V5V45% SH7SH!%9::W%J%C8% % [6%4W%CC%C:% !"@"=$%

8C% L=@*".*1'"% &"% P*"'@)@1>=% &"% '"*#1+"% "@%
E>(("*+"%K-=-*)0% ::86:988%M% SH%SSU9:9:J:556% % [V%W[%%694W% !"@"=$%

8V% PRM!JS%K!RGP% ::98:445%M% SH7SSU7:879:947J8:7:8C89% % VV%5:%85%64% !"@"=$%
8[% J1*%!J^J2L% ::8[8C[9%Y% SHSSU%9:98J8W8:% % [V%%95%:C%4C% !"@"=$%
85% <JQM!J7S% ::9:[4WV%a% SH7SH!7:879:947J8:7::6:V% % :[%95%:5%:5% !"@"=$%
8W% L@'%M!JR!L%MJNI!RG% :::9C6W:P% SH%SH!%9:8:%JS784% % [5%95%:5%:5% !"@"=$%
9:% RGJZJ^J2L%P!LQMJMIR2Q% :::V56V[%H% SH%SH!%9:8C%J%:W6% % [9%CW%8[%66% !"@"=$%
98% KL!MIZ%QL!TIEL% :::[965[%<% SH%SH!%9:8[%F%:4:% % [8%[C%:9%99% !"@"=$%
99% L_FJH% :::5CC96%K% SH%SS9:8[%J::46% % [5%C[%V5%VW% !"@"=$%
94% FJ_J!% ::9999[C%M% SHSH!:8:96%J8:::8:% % [5%C[%V5%VW% !"@"=$%
96% ZL2RG7ZI<L%Q)*0% ::8WC[W4%b% SH%SH!%:8%9:94%S89%:::9W% % CC%8:%:6%69% !"@"=$%
9C% L2M!LP!IQL%2I2J2LL% ::89[85V%H% SH%SH!%9:8W%J%996% % [[%9C%:C%8V% !"@"=$%

9V% L@)/01''"("=@% RGJMMJ!J% Z)*1(% "@%
f*h*"'% :::[4WV:% SH%SH!%9:8V%J:6C% % C[%V5%C9%C:% !"@"=$%
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!"##$%&'!(')*'+,$')-).'#/012%#%'&3,#'' 4567'8:'
!

% JEOGIQIMIR2%UL%FRSI<IL!%UL%SG!LJG%
:8% M!IF\U1'@*1/$@1>=% ::8:5[85S% SH%SH!%9:85J%8C5% % [:%W4%84%99% !"@"=$%
:9% QJKLQQL%UIQM!ISGMIR2% ::86W:49%Y% SH%RGJ%9:9:%J%88W:V% % [V%6V%:8%9W% !"@"=$%
:4% 2JU%QL!TIEL% ::WW94V<% SH7RGJ7:879:8[7J8:7:WC64% % [:%6V%8C%44% !"@"=$%
:6% <)i)0%Q"*#1+"%I=@"*=)@1>=)0% ::9:6:VW%F% SH7RGJ7:879:947S847:V5WV% % [W%C:%98%C9% !"@"=$%
:C% LMJS<IQQLFL2M%<L%H<JFSR^J2M% ::8WV69:%J% SH7SH!7:879:947J8:7:::6V% % V4%5[%C6%C9% !"@"=$%
:V% QR]KL]UIQ%SMP%QJ!<% :::C4:[4U% SH7SH!79:86S%:99% % % !"@"=$%
:[% LMJS<IQQLFL2M%Q)=>g>%"@%f*h*"'% :::V56VCb% SH7SH!79:8C%J%896% % [:%59%9C%5C% !"@"=$%
:5% QRFJ%a")=%F)1"% :::9884W%N% S!7SH!J79::47J7:[6% % [:%54%6W%6W% !"@"=$%
:W% L]E]S% :::[49:9!% SH]SH!%9:8V]JC4% % [8%68%VW%85% !"@"=$%
8:% L]MR]FJ]H% ::8C9W95L% SH]%SH!%9:98JC[% % [6%[W%:C%9:% !"@"=$%
88% L'.>1*%F$0@1%Q"*#1+"'% :::C9CCVL% S!7SH!%9:98%F:9[% % [V%V[%48%4V% !"@"=$%
89% EJQEJULQ%ULER!%LM%QL!TIEL% :::V85WV%M% S!7SH!9:86%J9::% % [V%[6%:C%58% !"@"=$%
84% 2IZILFJ%ML<LERF% ::88::58%M% SH7SH!9:8C%J895% % [C%5C%84%48% !"@"=$%
86% RGLU!JRKR%Q]%J]%K,1'0)1=% :::V5V45% SH7SH!%9::W%J%C8% % [6%4W%CC%C:% !"@"=$%

8C% L=@*".*1'"% &"% P*"'@)@1>=% &"% '"*#1+"% "@%
E>(("*+"%K-=-*)0% ::86:988%M% SH%SSU9:9:J:556% % [V%W[%%694W% !"@"=$%

8V% PRM!JS%K!RGP% ::98:445%M% SH7SSU7:879:947J8:7:8C89% % VV%5:%85%64% !"@"=$%
8[% J1*%!J^J2L% ::8[8C[9%Y% SHSSU%9:98J8W8:% % [V%%95%:C%4C% !"@"=$%
85% <JQM!J7S% ::9:[4WV%a% SH7SH!7:879:947J8:7::6:V% % :[%95%:5%:5% !"@"=$%
8W% L@'%M!JR!L%MJNI!RG% :::9C6W:P% SH%SH!%9:8:%JS784% % [5%95%:5%:5% !"@"=$%
9:% RGJZJ^J2L%P!LQMJMIR2Q% :::V56V[%H% SH%SH!%9:8C%J%:W6% % [9%CW%8[%66% !"@"=$%
98% KL!MIZ%QL!TIEL% :::[965[%<% SH%SH!%9:8[%F%:4:% % [8%[C%:9%99% !"@"=$%
99% L_FJH% :::5CC96%K% SH%SS9:8[%J::46% % [5%C[%V5%VW% !"@"=$%
94% FJ_J!% ::9999[C%M% SHSH!:8:96%J8:::8:% % [5%C[%V5%VW% !"@"=$%
96% ZL2RG7ZI<L%Q)*0% ::8WC[W4%b% SH%SH!%:8%9:94%S89%:::9W% % CC%8:%:6%69% !"@"=$%
9C% L2M!LP!IQL%2I2J2LL% ::89[85V%H% SH%SH!%9:8W%J%996% % [[%9C%:C%8V% !"@"=$%

& (%/["#%(&#-./1*+(%
% L2M!LMIL2%UL%SJMIFL2MQ%

:8% QL!TIEL% ULQ% aLG2LQ%
I22RTJMLG!Q%UG%SG!ZI2J% :::VV5:Y% SH%SSU9:8C%S%VWC% % [6%8W%9:%9:% !"@"=$%

:9% QI!IFJ%MJ<FR2%IQQRGH% ::8V::9VY% SH%SH!9:98%J%:8[:% % % !"@"=$%

:4% KL2L!J<% ER2ELPMIR2% LM%
!LJ<IQJMIR2% :::[9CV9%S% SHRGJ9:8VJ8968% % [VC64V:5% !"@"=$%

:6% L'.>1*%F$0@1%Q"*#1+"'% :::C9CCVL% S!7SH!%9:98%F:9[% % [V%V[%48%4V% !"@"=$%

:C% L=@*".*1'"% &"% P*"'@)@1>=% &"% '"*#1+"% "@%
E>(("*+"%K-=-*)0% ::86:988%M% SH%SSU9:9:J:556% % [V%W[%%694W% !"@"=$%

:V% PRM!JS%K!RGP% ::98:445%M% SH7SSU7:879:947J8:7:8C89% % VV%5:%85%64% !"@"=$%
:[% J1*%!J^J2L% ::8[8C[9%Y% SHSSU%9:98J8W8:% % [V%%95%:C%4C% !"@"=$%
:5% L@)/01''"("=@%ERG<ISJ<^% :::68C9W%<% SH7SH!%9:89%J%65% % [6%W8%4[%8:% !"@"=$%

% L2M!LMIL2%LM%FJI2ML2J2EL%UL%FJML!IL<Q%I2HR!FJMIOGLQ%LM%PL!I7I2HR!FJMIOGLQ%

:8% QL!TIEL% ULQ% aLG2LQ%
I22RTJMLG!Q%UG%SG!ZI2J% :::VV5:Y% SH%SSU9:8C%S%VWC% % [6%8W%9:%9:% !"@"=$%

:9% QI!IFJ%MJ<FR2%IQQRGH% ::8V::9VY% SH%SH!9:98%J%:8[:% % % !"@"=$%

:4% KL2L!J<% ER2ELPMIR2% LM%
!LJ<IQJMIR2% :::[9CV9%S% SHRGJ9:8VJ8968% % [VC64V:5% !"@"=$%

:6% M!IF\U1'@*1/$@1>=% ::8:5[85S% SH%SH!%9:85J%8C5% % [:%W4%84%99% !"@"=$%
:C% QJKLQQL%UIQM!ISGMIR2% ::86W:49%Y% SH%RGJ%9:9:%J%88W:V% % [V%6V%:8%9W% !"@"=$%
:V% 2JU%QL!TIEL% ::WW94V<% SH7RGJ7:879:8[7J8:7:WC64% % [:%6V%8C%44% !"@"=$%
:[% LMJS<IQQLFL2M%<L%H<JFSR^J2M% ::8WV69:%J% SH7SH!7:879:947J8:7:::6V% % V4%5[%C6%C9% !"@"=$%
:5% QR]KL]UIQ%SMP%QJ!<% :::C4:[4U% SH7SH!79:86S%:99% % % !"@"=$%

:W% LMJS<IQQLFL2M% QJ2RKR% LM%
H!L!LQ% :::V56VCb% SH7SH!79:8C%J%896% % [:%59%9C%5C% !"@"=$%

88% QRFJ%a")=%F)1"% :::9884W%N% S!7SH!J79::47J7:[6% % [:%54%6W%6W% !"@"=$%
89% L]E]S% :::[49:9!% SH]SH!%9:8V]JC4% % [8%68%VW%85% !"@"=$%
84% L]MR]FJ]H% ::8C9W95L% SH]%SH!%9:98JC[% % [6%[W%:C%9:% !"@"=$%
86% L'.>1*%F$0@1%Q"*#1+"'% :::C9CCVL% S!7SH!%9:98%F:9[% % [V%V[%48%4V% !"@"=$%

8C% L=@*".*1'"% &"% P*"'@)@1>=% &"% '"*#1+"% "@%
E>(("*+"%K-=-*)0% ::86:988%M% SH%SSU9:9:J:556% H>$*=1% [V%W[%%694W% !"@"=$%

8V% PRM!JS%K!RGP% ::98:445%M% SH7SSU7:879:947J8:7:8C89% % VV%5:%85%64% !"@"=$%
8[% J1*%!J^J2L% ::8[8C[9%Y% SHSSU%9:98J8W8:% % [V%%95%:C%4C% !"@"=$%

% L2M!LMIL2%LM%!LPJ!JMIR2%UL%TLNIEG<LQ%J%ULGb%B:9D%!RGLQ%
:8% L@'%M!JR!L%MJNI!RG% :::9C6W:P% SH%SH!%9:8:%JS784% % [5%95%:5%:5% !"@"=$%
:9% K)*)g"%!>g=>=()%QJ!<% ::8W5[6CN% SHSSU:8:94:::6C9% % :C%:5%46%V:% !"@"=$%
:4% K)*)g"%S""(%Z)%^>=&>%QJ!<% ::8[8W[6%M% 2SHSSU9:99S::8V% % [V%CW%64%[9% !"@"=$%
:6% <JQM!J7S% ::9:[4WV%a% SH7SH!7:879:947J8:7::6:V% % :[%95%:5%:5% !"@"=$%

& +/1[1.Z%
% SJMIFL2MQ%

:8% QL!TIEL% ULQ% aLG2LQ%
I22RTJMLG!Q%UG%SG!ZI2J% :::VV5:Y% SH%SSU9:8C%S%VWC% H>$*=1% [6%8W%9:%9:% !"@"=$%

:9% QI!IFJ%MJ<FR2%IQQRGH% ::8V::9VY% SH%SH!9:98%J%:8[:% H>$*=1% % !"@"=$%

:4% KL2L!J<% ER2ELPMIR2% LM%
!LJ<IQJMIR2% :::[9CV9%S% SHRGJ9:8VJ8968% H>$*=1% [VC64V:5% !"@"=$%

:6% LMJS<IQQLFL2M%<L%H<JFSR^J2M% ::8WV69:%J% SH7SH!7:879:947J8:7:::6V% H>$*=1% V4%5[%C6%C9% !"@"=$%
:C% QR]KL]UIQ%SMP%QJ!<% :::C4:[4U% SH7SH!79:86S%:99% H>$*=1% % !"@"=$%
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:V% LMJS<IQQLFL2M%Q)=>g>%"@%f*h*"'% :::V56VCb% SH7SH!79:8C%J%896% H>$*=1% [:%59%9C%5C% !"@"=$%
:[% QRFJ%a")=%F)1"% :::9884W%N% S!7SH!J79::47J7:[6% H>$*=1% [:%54%6W%6W% !"@"=$%
:5% L]E]S% :::[49:9!% SH]SH!%9:8V]JC4% H>$*=1% [8%68%VW%85% !"@"=$%
:W% L]MR]FJ]H% ::8C9W95L% SH]%SH!%9:98JC[% H>$*=1% [6%[W%:C%9:% !"@"=$%

% !LNJSI<IMJMIR2%UL%<cJLPQ%

:8% QL!TIEL% ULQ% aLG2LQ%
I22RTJMLG!Q%UG%SG!ZI2J% :::VV5:Y% SH%SSU9:8C%S%VWC% % [6%8W%9:%9:% !"@"=$%

:9% QI!IFJ%MJ<FR2%IQQRGH% ::8V::9VY% SH%SH!9:98%J%:8[:% % % !"@"=$%

:4% KL2L!J<% ER2ELPMIR2% LM%
!LJ<IQJMIR2% :::[9CV9%S% SHRGJ9:8VJ8968% % [VC64V:5% !"@"=$%

:6% LMJS<IQQLFL2M%<L%H<JFSR^J2M% ::8WV69:%J% SH7SH!7:879:947J8:7:::6V% % V4%5[%C6%C9% !"@"=$%
:C% JRH%SG!ZI2J% :::9C6:6%U% SH%RGJ%9:88FV5W% H>$*=1% [:%48%6C%[W% !"@"=$%
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REGION DU CENTRE OUEST 
Travaux d’aménagement et de réalisation d’un périmètre maraicher de 02 ha à Mao-Nassira, quartier Mao-Nassira au profit de la commune de 

Gao - Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 20 mai 2024 - Nombre de plis reçus : Lot unique : 01 plis 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3874-3875 du 08/05/2024 & 09/05/2024 

Financement : Projet de Gestion Durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) 
Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 007/RCOS/PZR/C. GAO/SG du 13 Mai 2024 

Soumissionnaire Montant lu  
en F CFA HTVA 

Montant corrigé  
en F CFA HTVA 

Montant lu  
en F CFA TTC 

Montant corrigé 
 en F CFA TTC 

                   
Observations 

SORIF SARL 18 980 488 18 980 488 22 396 976 22 396 976  Conforme  
ATTRIBUTAIRE : SORIF SARL : pour un montant Hors Taxes (HTVA) de Dix-huit millions neuf cent quatre-vingt mille quatre cent 
quatre-vingt-huit (18 980 488) Francs CFA et un montant TTC de vingt-deux millions trois cent quatre-vingt-seize mille neuf cent 
soixante-seize (22 396 976) Francs CFA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.   

 
Travaux d’aménagement et de réalisation d’un périmètre maraicher de 02 ha à Dao, quartier Patindekoum au profit de la commune de Gao. 

Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 20 mai 2024 - Nombre de plis reçus : Lot unique : 01 plis 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3874-3875 du 08/05/2024 & 09/05/2024 

Financement : Projet de Gestion Durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) 
Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 007/RCOS/PZR/C. GAO/SG du 13 Mai 2024. 

Soumissionnaire Montant lu  
en F CFA HTVA 

Montant corrigé  
en F CFA HTVA 

Montant lu  
en F CFA TTC 

Montant corrigé  
en F CFA TTC Observations 

SORIF SARL 18 945 488 18 945 488 22 355 676 22 355 676  Conforme  
ATTRIBUTAIRE : SORIF SARL : pour un montant Hors Taxes (HTVA) de Dix-huit millions neuf cent quarante-cinq mille quatre cent 

quatre-vingt-huit (18 945 488) Francs CFA et un montant TTC de vingt-deux millions trois cent cinquante-cinq mille six cent soixante 
seize (22 355 676) avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

  
Demande de prix N°2024-001/RCOS/PZR/C-DL/M/SG/CCAM/ Portant Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à 

Bazilakoa dans la commune de Dalo - Financement : PGPC/REDD+ 
Publication de l’avis : N° 3880 du Jeudi 16 mai 2024 - Date de dépouillement Vendredi 24 mai 2024 

Nombre de concurrent lot unique : Un (01) 
LOT unique : Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à Bazilakoa dans la commune de Dalo 

N° Soumissionnaires MONTANT DE L’OFFRE LU 
PUBLIQUEMENT F CFA HTVA 

MONTANT DE L’OFFRE 
CORRIGE F CFA HTVA 

Observations Rang 

01 E.SA.KA 22 550 250 HTVA 22 550 250 HTVA Conforme  1ér 
PROPOSITION D’ATTRIBUTION : Au vu de ce qui précède et après lecture de la lettre de soumission, la commission a proposé : 
Entreprise SAMPANA KABOUGA (E.SA. KA) pour les travaux de réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à 
Bazilakoa dans la commune de Dalo, à un montant de vingt-deux millions cinq cent cinquante mille deux cent cinquante (22 550 250) 
francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.  

 
Demande de prix N°2024-002/RCOS/PZR/C-DL/M/SG/CCAM/ Portant Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à 

Guénien dans la commune de Dalo - Financement : PGPC/REDD+ 
Publication de l’avis : N° 3880 du Jeudi 16 mai 2024 - Date de dépouillement Vendredi 24 mai 2024 

Nombre de concurrent lot unique : Un (01) 
LOT unique : Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à Guénien dans la commune de Dalo 

N°  Soumissionnaires MONTANT DE L’OFFRE LU 
PUBLIQUEMENT F CFA HTVA 

MONTANT DE L’OFFRE 
CORRIGE F CFA HTVA 

Observations Rang 

01 E.SA.KA 22 575 000 HTVA 22 575 000 HTVA Conforme  1ér 
ATTRIBUTION : Au vu de ce qui précède et après lecture de la lettre de soumission, la commission a proposé : Entreprise SAMPANA 
KABOUGA (E.SA. KA) pour les travaux de réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à Guénien dans la 
commune de Dalo, à un montant de vingt-deux millions cinq cent soixante-quinze mille (22 575 000) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de soixante (60) jours.  
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REGION CENTRE-SUD 
RÉPERTOIRE ADDITIF DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DU HAUT-COMMISSARIAT DU BAZEGA, EXERCICE 2024 

N° FOURNISSEURS/PRESTATAIRES IFU RCCM Agrément s’il y a 
lieu 

Lettre de  
soumission Contacts Observations 

PRESTATIONS DE SERVICES COURANTS 
1.  WEND KOUNI SERVICES  00024703 E BF OUA 2010 A 0129 - Fournie 76 51 53 36 Retenu 
2.  YAM BUILD MULTI-SERVICES 00163058 S BF OUA 2021 A 7725 - Fournie 79 00 62 76 Retenu 

3.  ETS NONGUIERMA 
SAGUINDIBKIETA JULIEN ET FILS 00071171 V BF OUA 2015 A 6317 - Fournie 76 50 02 07 Retenu 

4.  FEBY PRINT 001183708 Y BF OUA 01-2022-A10-
8038  - Fournie 67 88 11 93 Retenu 

5.  ENTREPRISE WEND-KONTE 00161577 H BF MNG 2021 A 69  
Agrément 

technique en 
informatique (A1) 

Fournie 76 33 31 18 Retenu 

6.  GROUPE ASAPH PRESTATIONS 
SARL 00157165 P BF OUA A 2021 B 4727 - Fournie 78 03 08 30 Retenu 

7.  DIEU DONNE SERVICES 00041731 V BF OUA 2012 A 4136 - Fournie 78 90 90 49 Retenu 

8.  INNOV ART GRAPHICS SARL 00221109 E BF OUA 01 2023 B 
1394697 - Fournie 70 24 64 42 Retenu 

9.  ETABLISSEMENT SEDOGO JEAN 
PIERRE 00061845 C BF OUA 2014 A 6836 - Fournie 78 98 04 41 Retenu 

10.  SIMON MULTI SERVICES 00105201 Z BF OUA 2018 A 3987 - Fournie 79 20 91 21 Retenu 

11.  WEND-YAM SERVICE 00087187   X BF 2016 C 182 
Agrément 

technique en 
informatique (A1) 

Fournie 70 80 47 67 Retenu 

12.  ETS MADOUCE WEND PUIRE 00101586 K BF OUA 2018 A 1543 - Fournie 71 59 16 17 Retenu 
13.  DIOSCORE MULTI SERVICES 00175227 M BF OUA 2022B2365 - Fournie 76 95 76 02 Retenu  

14.  AFRIQUE ELITE 00045406 U BF OUA 01 2013 B12 
01188 - Fournie  78 10 60 67 Retenu 

15.  ETY SARL 00024269 U BF OUA 2009 B 4656 - Fournie 70 26 96 18 Retenu 

16.  ENTREPRISE PENGDWENDE 
SERVICE (EPS SARL) 00157056 D BF KYA 20214B079 

Agrément 
technique en 

Bâtiment (B2)- 
Fournie 70 46 91 71 Retenu 

17.  ETABLISSEMENT KINDA MOUMINI 
& FRERES 00037198 Y BF KYA 2011A0095 

Agrément 
technique en 
Bâtiment (B2) 

Fournie  70 67 07 95 Retenue 

18.   SOCIETE KOURAOGO 00223565 J BF 
PO012023B130014P 

Agrément 
technique en 

maintenance et 
entretien véhicule 

à 4 roues (D) 

Fournie  74 31 25 59 Retenue  

19.  ÉTABLISSEMENT OUEDRAOGO 
IBRAHIM ET FRERES 00090057 D BF MNG 2017 A 89 - Fournie 79 33 97 23 Retenue  

20.  ETABLISSEMENT WEZENA 00090324 T BF MNG 2016 A 83 - Fournie 70 13 42 34 Retenue 
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REGION DU CENTRE OUEST 
Travaux d’aménagement et de réalisation d’un périmètre maraicher de 02 ha à Mao-Nassira, quartier Mao-Nassira au profit de la commune de 

Gao - Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 20 mai 2024 - Nombre de plis reçus : Lot unique : 01 plis 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3874-3875 du 08/05/2024 & 09/05/2024 

Financement : Projet de Gestion Durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) 
Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 007/RCOS/PZR/C. GAO/SG du 13 Mai 2024 

Soumissionnaire Montant lu  
en F CFA HTVA 

Montant corrigé  
en F CFA HTVA 

Montant lu  
en F CFA TTC 

Montant corrigé 
 en F CFA TTC 

                   
Observations 

SORIF SARL 18 980 488 18 980 488 22 396 976 22 396 976  Conforme  
ATTRIBUTAIRE : SORIF SARL : pour un montant Hors Taxes (HTVA) de Dix-huit millions neuf cent quatre-vingt mille quatre cent 
quatre-vingt-huit (18 980 488) Francs CFA et un montant TTC de vingt-deux millions trois cent quatre-vingt-seize mille neuf cent 
soixante-seize (22 396 976) Francs CFA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.   

 
Travaux d’aménagement et de réalisation d’un périmètre maraicher de 02 ha à Dao, quartier Patindekoum au profit de la commune de Gao. 

Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 20 mai 2024 - Nombre de plis reçus : Lot unique : 01 plis 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3874-3875 du 08/05/2024 & 09/05/2024 

Financement : Projet de Gestion Durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) 
Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 007/RCOS/PZR/C. GAO/SG du 13 Mai 2024. 

Soumissionnaire Montant lu  
en F CFA HTVA 

Montant corrigé  
en F CFA HTVA 

Montant lu  
en F CFA TTC 

Montant corrigé  
en F CFA TTC Observations 

SORIF SARL 18 945 488 18 945 488 22 355 676 22 355 676  Conforme  
ATTRIBUTAIRE : SORIF SARL : pour un montant Hors Taxes (HTVA) de Dix-huit millions neuf cent quarante-cinq mille quatre cent 

quatre-vingt-huit (18 945 488) Francs CFA et un montant TTC de vingt-deux millions trois cent cinquante-cinq mille six cent soixante 
seize (22 355 676) avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

  
Demande de prix N°2024-001/RCOS/PZR/C-DL/M/SG/CCAM/ Portant Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à 

Bazilakoa dans la commune de Dalo - Financement : PGPC/REDD+ 
Publication de l’avis : N° 3880 du Jeudi 16 mai 2024 - Date de dépouillement Vendredi 24 mai 2024 

Nombre de concurrent lot unique : Un (01) 
LOT unique : Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à Bazilakoa dans la commune de Dalo 

N° Soumissionnaires MONTANT DE L’OFFRE LU 
PUBLIQUEMENT F CFA HTVA 

MONTANT DE L’OFFRE 
CORRIGE F CFA HTVA 

Observations Rang 

01 E.SA.KA 22 550 250 HTVA 22 550 250 HTVA Conforme  1ér 
PROPOSITION D’ATTRIBUTION : Au vu de ce qui précède et après lecture de la lettre de soumission, la commission a proposé : 
Entreprise SAMPANA KABOUGA (E.SA. KA) pour les travaux de réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à 
Bazilakoa dans la commune de Dalo, à un montant de vingt-deux millions cinq cent cinquante mille deux cent cinquante (22 550 250) 
francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.  

 
Demande de prix N°2024-002/RCOS/PZR/C-DL/M/SG/CCAM/ Portant Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à 

Guénien dans la commune de Dalo - Financement : PGPC/REDD+ 
Publication de l’avis : N° 3880 du Jeudi 16 mai 2024 - Date de dépouillement Vendredi 24 mai 2024 

Nombre de concurrent lot unique : Un (01) 
LOT unique : Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à Guénien dans la commune de Dalo 

N°  Soumissionnaires MONTANT DE L’OFFRE LU 
PUBLIQUEMENT F CFA HTVA 

MONTANT DE L’OFFRE 
CORRIGE F CFA HTVA 

Observations Rang 

01 E.SA.KA 22 575 000 HTVA 22 575 000 HTVA Conforme  1ér 
ATTRIBUTION : Au vu de ce qui précède et après lecture de la lettre de soumission, la commission a proposé : Entreprise SAMPANA 
KABOUGA (E.SA. KA) pour les travaux de réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher à Guénien dans la 
commune de Dalo, à un montant de vingt-deux millions cinq cent soixante-quinze mille (22 575 000) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de soixante (60) jours.  
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DOSSIER DU 27 MAI 2024 AVIS ET SYNTHESE CHR DORI   
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DORI 
DEMANDE DE PRIX N°2024-003/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM DU 30 AVRIL 2024 POUR L’ACHAT DE MOBILIER DE BUREAU AU PROFIT 

DU CHR DE DORI (LOT UNIQUE), GESTION 2024 - Publication : revue des marchés publics N°3876 du 10/05/2024 
Référence de la lettre de convocation de la CAM : Lettre n°2024-013/MSHP/SG/CHR-DR/DG/PRM du 17/05/2024 

Date d’ouverture des offres : 21/05/2024 - Nombre de plis reçus : 02 - Financement : Budget CHR/Dori, gestion 2024 

SOUMISSIONNAIRE Montant Lu 
en F FCA HT 

Montant Lu en  
F FCA TTC 

Montant Corrigé  
en F CFA HT 

Montant Corrigé  
en F CFA TTC Observations Classement 

Lot unique : Achat de mobilier de bureau au profit du Centre hospitalier régional de Dori 
SGBTP  - 8 968 000 - - Conforme 2e 
FERNAND CONSTRUCTION & SERVICES 7 300 000 - - - Conforme 1er 
Attributaire 
 

FERNAND CONSTRUCTION & SERVICES pour un montant de sept millions trois cent mille 
(7 300 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

         
DEMANDE DE PRIX N°2024-005/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM DU 30 AVRIL 2024 POUR L’ENTRETIEN ET REPARATION DE 

L’INCINERATEUR AU PROFIT DU CHR DE DORI (LOT UNIQUE), GESTION 2024 
Publication : revue des marchés publics N°3876 du 10/05/2024 

Référence de la lettre de convocation de la CAM : Lettre n°2024-012/MSHP/SG/CHR-DR/DG/PRM du 17/05/2024 
Date d’ouverture des offres : 21/05/2024 - Nombre de plis reçus : 01 - Financement : Budget CHR/Dori, gestion 2024 

SOUMISSIONNAIRE Montant Lu 
en F FCA HT 

Montant Lu en  
F FCA TTC 

Montant Corrigé 
en F CFA HT 

Montant Corrigé  
en F CFA TTC Observations Classement 

Lot unique : Achat de petit matériel et outillage médical pour les services cliniques et médico-techniques au profit du Centre hospitalier 
régional de Dori 

FERNAND CONSTRUCTION & SERVICES 4 999 376 - - - Conforme  1er 

Attributaire 
FERNAND CONSTRUCTION & SERVICES pour un montant de quatre millions neuf cent 
quatre-vingt-dix neuf mille trois cent soixante-seize (4 999 376) francs CFA HT avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours. 

         
       DEMANDE DE PRIX N°2024-005/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM DU 30 AVRIL 2024 POUR L’ENTRETIEN ET REPARATION DE 

L’INCINERATEUR AU PROFIT DU CHR DE DORI (LOT UNIQUE), GESTION 2024 
Publication : revue des marchés publics N°3876 du 10/05/2024 

Référence de la lettre de convocation de la CAM : Lettre n°2024-012/MSHP/SG/CHR-DR/DG/PRM du 17/05/2024 
Date d’ouverture des offres : 21/05/2024 - Nombre de plis reçus : 01 - Financement : Budget CHR/Dori, gestion 2024 

SOUMISSIONNAIRE Montant Lu 
en F FCA HT 

Montant Lu  
en F FCA TTC 

Montant Corrigé 
en F CFA HT 

Montant Corrigé 
en F CFA TTC Observations Classement 

Lot unique : Achat de petit matériel et outillage médical pour les services cliniques et médico-techniques au profit du Centre hospitalier 
régional de Dori 

FERNAND CONSTRUCTION & SERVICES 4 999 376 - - - Conforme  1er 

Attributaire 
 

FERNAND CONSTRUCTION & SERVICES pour un montant de quatre millions neuf cent 
quatre-vingt-dix neuf mille trois cent soixante-seize (4 999 376) francs CFA HT avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours. 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
RECTIFICATIF du quotidien N° 3852 du lundi 08 avril 2024 de la page 21 à la page 22, portant précision du montant hors TVA de 

l’Attributaire du lot 1 de l’Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2023-013/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM DU 21 DECEMBRE 2023 POUR 
LES TRAVAUX D’ENTRETIEN COURANT DES ROUTES EN TERRE DE L’ANNEE 2024 DANS LA REGION DU PLATEAU CENTRAL. 

FINANCEMENT : Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) -Exercice 2024. Publication : Quotidien n°3782-3783 du 1er au 02 janvier 2024, 
pages : 40, rectifié sous le n°3852 du lundi  08/0142024, page : 21-22. Référence de la convocation de la Commission Régionale d’Attribution 

des Marchés (CRAM). Lettre d’invitation : N°2024-003/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 05/01/2024.  
Date de dépouillement : 01/02/2024 - Nombre de plis reçus: 23 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU 
TTC (F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 
CORRIGE 

TTC (F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 1 : Travaux d'entretien courant du réseau classé des routes en terre de type B de l'année 2024 dans la Région du Plateau Central au 
profit de la Province de l’Oubritenga. 

P = 123 831 857 FCFA TTC ; E = 154 903 620 FCFA TTC ; M = 142 474 915 FCFA TTC ; 0,85 M = 121 103 677 FCFA TTC ; 1,15M = 163 846 
152 FCFA TTC 

PRESERV 48 870 617 48 870 617 124 795 750 124 795 750 OFFRE CONFORME 

EMIB Sarl BTP 44 577 536 51 657 536 124 242 542 131 322 542 

OFFRE CONFORME 
Erreur sur le montant des prix forfaitaire   
 Tâche 100 : 
Pour le total minimum HTVA : 5 000 000 F CFA au lieu de 
10 000 000 F CFA ; 
Pour le total maximum HTVA : 5 000 000 F CFA au lieu de 
10 000 000 F CFA ; 
Entrainant une variation en plus-value de 
5 900 000 F CFA TTC soit un taux de 13,24% pour le 
montant minimum ; 
5 900 000 F CFA TTC soit un taux de 4.75% pour le montant 
maximum. 
Tâche 100 c 
Erreur sur le montant des prix forfaitaires   
Pour le total minimum :  500 000 F CFA au lieu de 1 500 000 
F CFA ; 
Pour le total maximum :  500 000 F CFA au lieu de 1 500 000 
F CFA ; 
Entrainant une variation en plus-value de 
1 180 000 F CFA TTC soit un taux de 2,65% pour le montant 
minimum  
Entrainant une variation en plus-value de 
1 180 000 F CFA TTC soit un taux de 0,95% pour le montant 
maximum 
Soit une variation totale de : 5,70% 

Groupement SIMCO / SOCA 47 777 976 47 777 976 122 766 303 122 766 303 OFFRE CONFORME 
GROUPE LA FOURMILIERE 
CONSTRUCTION SARL 48 405 364 48 405 364 123 470 456 123 470 456 OFFRE CONFORME 

ETAF 50 387 269 50 387 269 123 809 494 123 809 494 OFFRE CONFORME 
INTERNATIONAL 
TRANSPORT SARL 47 336 202 47 336 202 119 143 066 119 143 066 OFFRE NON CONFORME 

-Offre anormalement basse 
E.NAW.F 48 858 484 48 858 484 125 282 936 125 282 936 OFFRE CONFORME 
SOTRAC-SARL 48 519 703 48 519 703 123 146 653 123 146 653 OFFRE CONFORME 

BATIEFA ET ASSOCIES 48 634 703  123 668 012  

OFFRE NON CONFORME 
-la lettre de soumission, le bordereau des prix, le devis n’ont 
pas été signé. 
-l’objet et le destinataire non conformes sur la lettre de 
soumission (région du Nord au lieu de région du Plateau 
Central)  

GROUPE YOUNGO 
BURKINA SARL 48 572 358 48 572 358 120 302 251 124 795 750 OFFRE CONFORME 

A.E.H NEGOCE 48 919 828 48 919 828 123 167 723 131 322 542 OFFRE CONFORME 

SA.M COMPANY SARL 48 085 894  122 717 675  

OFFRE NON CONFORME 
-diplôme de BEP dessin architecture pour les deux Chefs de 
chantier fourni au lieu de BEP Génie civil demandé dans le 
DAO 
-l’avis N°2023-015/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 
21/12/2023 relatif aux travaux d’entretien courant des pistes 
rurales de l’année 2024 dans la région du Plateau Central 
mentionné dans l’attestation de mise à disposition au lieu de 
N°2023-013/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 
21/12/2023 relatif aux travaux d’entretien courant des routes 
en terre de l’année 2024 dans la région du Plateau Central 

GROUPE NASSOURI 
INTERNATIONAL 47 956 958  120 703 333  

OFFRE NON CONFORME 
-l’attestation de mise à disposition du camion benne dont le 
numéro de la carte grise est 3921 D8 03 n’est pas signée ; 
-les attestations de mise à disposition des camionnettes dont 
les numéros de cartes grises 9103 D9 03 et 9920 F4 03 ne 
sont pas signées ; 
- l’attestation de mise à disposition du camion-citerne à eau 
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dont le numéro de la carte grise est 11 NN 9924 n’est pas 
signée ; 
-un (01) compacteur à rouleau vibrant fourni au lieu de deux 
demandés 
-Une (01) Bétonnière d’au moins 250 litres fourni au lieu de 
deux demandés ; 
-Lot de panneaux de signalisation temporaire non fourni. 

GROUPEMENT FAC/ 
GERBA-TP  48 907 492 48 907 492 124 943 250 124 943 250 OFFRE CONFORME 

SEB-SAS 48 715 492  122 721 847  

OFFRE NON CONFORME 
Les montants minimum et maximum mentionnés sur la lettre 
de soumission diffèrent de ceux du devis estimatif sans 
correction. (Cf : circulaire 2020-30/ARCOP-CR du 
03/09/2020) 

NB : Le candidat Groupement SIMCO / SOCA propose une offre économiquement avantageuse et est classé premier (1er) au lot 1, lot 2 
et lot 3. Cependant, il ne peut être attributaire  de plus d’un lot conformément au Dossier d’Appel d’Offre  en son point 33.1 des 
Instruction aux candidats qui stipule que : « Les candidats pourront soumissionnés pour un ou plusieurs lots, mais ne peuvent être 
attributaires de plus d’un lot pour les travaux d’entretien courant des routes en terre de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central 
et aussi sur l’ensemble des travaux d’Entretien Courant du réseau routier dans la Région du Plateau Central pour le même exercice 
budgétaire de 2024. » Après combinaison, il est plus avantageux pour l’administration de lui attribuer le lot 3. Par conséquent, le 
candidat GROUPE LA FOURMILIERE CONSTRUCTION SARL, classé deuxième devient premier au lot 1. 
ATTRIBUTAIRE   
 LOT 1 : GROUPE LA FOURMILIERE CONSTRUCTION SARL pour un montant quarante un millions vingt un mille quatre cent quatre-
vingt-quinze (41 021 495) Francs CFA HTVA, et un montant maximum de Cent quatre millions six cent trente-cinq mille neuf cent 
quatre-vingt (104 635 980) Francs CFA HTVA, avec un délai validité de douze (12) mois. 

 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA 
Demande de prix N°2024-09/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 30/04/2024 pour l’acquisition de produits pour la production de solution hydro-

alcoolique et de savon liquide, de consommables d’ophtalmologie et de fils de suture au profit du Centre hospitalier régional de Gaoua  
en trois (03) lots - Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2024 ; Date de dépouillement : 21 mai 2024 ; 

Publication : Quotidien de la Revue des Marchés publics N° 3876 du vendredi 10 mai 2024, page 42 
Lot 1 : Acquisition de produits pour la production de solution hydro-alcoolique et de savon liquide 

Nombre de plis : 00 

N° Soumissionnaire Montants lus en 
francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

ATTRIBUTAIRE Infructueux pour absence d’offre 
Lot 2 : Acquisition de consommables d’ophtalmologie 

Nombre de plis : 01 

N° Soumissionnaire Montants lus en 
francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

1 MONDE BIO MEDICAL 3 510 000 3 510 000 1er Offre conforme 

ATTRIBUTAIRE 

Vu le budget prévisionnel (4 000 000 FCFA), la commission a décidé de faire une augmentation 
de 13,96% des quantités des items suivants : 
+ 5 pour les items 8 ; 9 ; 15 et 16 ; 
+ 10 pour les items 6 et 7 ; 
+ 20 pour l’item 17 ; 
+ 25 pour l’item 3 et 
+ 80 pour l’item 4. 
Le montant obtenu après ajustement s’élève à 4 000 000 FCFA HTVA. 
L’attributaire provisoire est MONDE BIO MEDICAL pour un montant de quatre millions (4 000 
000) francs CFA HTVA, avec un délai d’exécution de vingt et un (21) jours. 

Lot 3 : Acquisition de fils de suture 
Nombre de plis : 01 

N° Soumissionnaire Montants lus en 
francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

1 Global Médical Group (GMG) SARL 1 999 950 HTVA 1 999 950 HTVA 1er Offre conforme 

ATTRIBUTAIRE 
L’attributaire provisoire est Global Médical Group (GMG) SARL pour un montant d’un million 
neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent cinquante (1 999 950) francs CFA HTVA, avec un 
délai d’exécution de vingt et un (21) jours 

 
Demande de prix N°2024-08/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 18/04/2024 pour l’acquisition de fournitures d'électricité, de fournitures de garage, et 

de matériels d'entretien et de nettoyage au profit du Centre hospitalier régional de Gaoua en trois (03) lots. 
Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2024 ; Date de dépouillement : 21 mai 2024 ; 

Publication : Quotidien de la Revue des Marchés publics N° 3876 du vendredi 10 mai 2024, page 41 
Lot 1 : Acquisition de fournitures d'électricité 

Nombre de plis : 04 

N° Soumissionnaire Montants lus 
en francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

1 ELECTRICITE BATIMENT 
TRAVAUX MAINTENANCE 6 553 750 HT - - 

Offre non conforme 
Absence d’échantillons ou prospectus. 
Absence des pièces administratives 

2 
SOCIETE DE FORAGE 
GUIGMA PATRICE ET MAMA 
(S.F.G.P.M) Sarl 

6 729 000 HT - - 
Offre non conforme 
Prospectus de l’item 39 non conforme avec les 
caractéristiques techniques proposées 

3 Etablissement Zoungrana 
Roland (E.Z.R) 6 356 250 HT 6 356 250 HT 1er Offre conforme 

4 SERVICE GENERAL ET 
TRAVAUX PUBLICS (SGBTP) 8 968 000 TTC - - 

Offre non conforme 
Prospectus de l’item 39 non conforme avec les 
caractéristiques techniques proposées. 
Absence des pièces administratives 

ATTRIBUTAIRE 

Vu le budget prévisionnel (9 000 000 FCFA), la commission a décidé de faire une augmentation de 
14,87% des quantités des items suivants : 
+ 10 pour les items 3 ;4 ;7 ; 11 et 38 ; 
+30 pour l’item 2 et 
+ 120 pour l’item 1. 
Le montant obtenu après ajustement s’élève à 7 301 250 FCFA HTVA. 
L’attributaire provisoire est Etablissement Zoungrana Roland (E.Z.R) pour un montant de sept 
millions trois cent un mille deux cent cinquante (7 301 250) francs CFA HTVA, avec un délai 
d’exécution de vingt et un (21) jours. 

Lot 2 : Acquisition de fournitures de garage 
Nombre de plis : 05 

N° Soumissionnaire Montants lus 
en francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

1 ENTREPRISE BAZIEMO 
YACOUBA 3 919 500 HT 

3 669 500 HT 
(soit 4 330 010 

TTC) 
- 

Offre non conforme car anormalement basse. 
Avec  
M = 5 664 528 FCFA  
Offre inférieure = 4 814 849 FCFA (soit 0,85 x M). 
Correction des prix unitaires des items suivants :  
- item 3 : 17 500 Fen lettre et non 65 000 F en chiffre ; 
- Item 6 : 17 500 Fen lettre et non 95 000 F en chiffre 
Ce qui a entrainé une variation à la baisse du montant de 
6,38% ; 
Absence de pièces administratives (ASCO ; CNF et AIRC) 



Résultats provisoires
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA 
Demande de prix N°2024-09/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 30/04/2024 pour l’acquisition de produits pour la production de solution hydro-

alcoolique et de savon liquide, de consommables d’ophtalmologie et de fils de suture au profit du Centre hospitalier régional de Gaoua  
en trois (03) lots - Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2024 ; Date de dépouillement : 21 mai 2024 ; 

Publication : Quotidien de la Revue des Marchés publics N° 3876 du vendredi 10 mai 2024, page 42 
Lot 1 : Acquisition de produits pour la production de solution hydro-alcoolique et de savon liquide 

Nombre de plis : 00 

N° Soumissionnaire Montants lus en 
francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

ATTRIBUTAIRE Infructueux pour absence d’offre 
Lot 2 : Acquisition de consommables d’ophtalmologie 

Nombre de plis : 01 

N° Soumissionnaire Montants lus en 
francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

1 MONDE BIO MEDICAL 3 510 000 3 510 000 1er Offre conforme 

ATTRIBUTAIRE 

Vu le budget prévisionnel (4 000 000 FCFA), la commission a décidé de faire une augmentation 
de 13,96% des quantités des items suivants : 
+ 5 pour les items 8 ; 9 ; 15 et 16 ; 
+ 10 pour les items 6 et 7 ; 
+ 20 pour l’item 17 ; 
+ 25 pour l’item 3 et 
+ 80 pour l’item 4. 
Le montant obtenu après ajustement s’élève à 4 000 000 FCFA HTVA. 
L’attributaire provisoire est MONDE BIO MEDICAL pour un montant de quatre millions (4 000 
000) francs CFA HTVA, avec un délai d’exécution de vingt et un (21) jours. 

Lot 3 : Acquisition de fils de suture 
Nombre de plis : 01 

N° Soumissionnaire Montants lus en 
francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

1 Global Médical Group (GMG) SARL 1 999 950 HTVA 1 999 950 HTVA 1er Offre conforme 

ATTRIBUTAIRE 
L’attributaire provisoire est Global Médical Group (GMG) SARL pour un montant d’un million 
neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent cinquante (1 999 950) francs CFA HTVA, avec un 
délai d’exécution de vingt et un (21) jours 

 
Demande de prix N°2024-08/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 18/04/2024 pour l’acquisition de fournitures d'électricité, de fournitures de garage, et 

de matériels d'entretien et de nettoyage au profit du Centre hospitalier régional de Gaoua en trois (03) lots. 
Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2024 ; Date de dépouillement : 21 mai 2024 ; 

Publication : Quotidien de la Revue des Marchés publics N° 3876 du vendredi 10 mai 2024, page 41 
Lot 1 : Acquisition de fournitures d'électricité 

Nombre de plis : 04 

N° Soumissionnaire Montants lus 
en francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

1 ELECTRICITE BATIMENT 
TRAVAUX MAINTENANCE 6 553 750 HT - - 

Offre non conforme 
Absence d’échantillons ou prospectus. 
Absence des pièces administratives 

2 
SOCIETE DE FORAGE 
GUIGMA PATRICE ET MAMA 
(S.F.G.P.M) Sarl 

6 729 000 HT - - 
Offre non conforme 
Prospectus de l’item 39 non conforme avec les 
caractéristiques techniques proposées 

3 Etablissement Zoungrana 
Roland (E.Z.R) 6 356 250 HT 6 356 250 HT 1er Offre conforme 

4 SERVICE GENERAL ET 
TRAVAUX PUBLICS (SGBTP) 8 968 000 TTC - - 

Offre non conforme 
Prospectus de l’item 39 non conforme avec les 
caractéristiques techniques proposées. 
Absence des pièces administratives 

ATTRIBUTAIRE 

Vu le budget prévisionnel (9 000 000 FCFA), la commission a décidé de faire une augmentation de 
14,87% des quantités des items suivants : 
+ 10 pour les items 3 ;4 ;7 ; 11 et 38 ; 
+30 pour l’item 2 et 
+ 120 pour l’item 1. 
Le montant obtenu après ajustement s’élève à 7 301 250 FCFA HTVA. 
L’attributaire provisoire est Etablissement Zoungrana Roland (E.Z.R) pour un montant de sept 
millions trois cent un mille deux cent cinquante (7 301 250) francs CFA HTVA, avec un délai 
d’exécution de vingt et un (21) jours. 

Lot 2 : Acquisition de fournitures de garage 
Nombre de plis : 05 

N° Soumissionnaire Montants lus 
en francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

1 ENTREPRISE BAZIEMO 
YACOUBA 3 919 500 HT 

3 669 500 HT 
(soit 4 330 010 

TTC) 
- 

Offre non conforme car anormalement basse. 
Avec  
M = 5 664 528 FCFA  
Offre inférieure = 4 814 849 FCFA (soit 0,85 x M). 
Correction des prix unitaires des items suivants :  
- item 3 : 17 500 Fen lettre et non 65 000 F en chiffre ; 
- Item 6 : 17 500 Fen lettre et non 95 000 F en chiffre 
Ce qui a entrainé une variation à la baisse du montant de 
6,38% ; 
Absence de pièces administratives (ASCO ; CNF et AIRC) 

2 Etablissement Zoungrana 
Roland (E.Z.R) 4 264 000 HT 

4 264 000 HT 
(soit  5 031 520 

TTC) 
1er Offre conforme 

3 ABDRA SERVICE 4 522 500 HT 4 522 500 HT (soit  
5 336 550 TTC) 2ème Offre conforme 

4 SERVICE GENERAL ET 
TRAVAUX PUBLICS (SGBTP) 5 970 800 TTC 5 040 000 HT 

5 947 200 TTC - 
Offre écartée pour absence des pièces administratives  
Correction du prix unitaire de l’item 16 : 30 000 F en lettre et 
non 50 000 F en chiffre. 

ATTRIBUTAIRE 

Vu le budget prévisionnel (6 000 000 FCFA), la commission a décidé de faire une augmentation de 
13,23% des quantités des items suivants : 
+ 3 pour les items 1 ;2 ;4 ;5 ;11 ;12 ;19 ;20 et 33. 
Le montant obtenu après ajustement s’élève à 4 828 000 FCFA HTVA. 
L’attributaire provisoire est Etablissement Zoungrana Roland (E.Z.R) pour un montant de quatre 
millions huit cent vingt-huit mille (4 828 000) francs CFA HTVA, avec un délai d’exécution de vingt et 
un (21) jours. 

Lot 3 : Acquisition de matériels d'entretien et de nettoyage 
Nombre de plis : 04 

N° Soumissionnaire Montants lus 
en francs CFA 

Montants corrigés 
en francs CFA Rang Observations 

1 
SOCIETE DE FORAGE 
GUIGMA PATRICE ET MAMA 
(S.F.G.P.M) Sarl 

6 135 250 HT 6 135 250 HT 1er Offre conforme 

2 Etablissement Zoungrana 
Roland (E.Z.R) 5 440 500 HT - - 

Offre non conforme 
Item 14 : échantillon non conforme aux caractéristiques 
techniques proposées 

3 SERVICE GENERAL ET 
TRAVAUX PUBLICS (SGBTP) 6 576 730 TTC 7 082 500 HT 

8 357 350 TTC - 

Offre non conforme : 
Correction des prix unitaires des items suivants : 
* Item 9 : 7500 F en lettre et non 750 F en chiffre 
* Item 16 : 10 000 F en lettre et non 1000 F en chiffre 
* Item 19 : 2 000 F en lettre et non 1000 F en chiffre. 
Le montant obtenu après correction entraine une variation à 
la hausse de 27,07%. 
Absence des pièces administratives 

4 SOCIETE TRAVAUX 
BATIMENT YIISO 5 543 100 HT - - 

Offre non conforme 
Prospectus ne contiennent pas les descriptions techniques. 
Absences de pièces administratives 

ATTRIBUTAIRE 

Vu le budget prévisionnel (8 000 000 FCFA), la commission a décidé de faire une augmentation de 
14,62% des quantités des items suivants : 
+ 10 pour les items 26 et 27 ; 
+ 50 pour les items 1 et 19 
+20 pour l’item 14 ; 
+2 pour l’item 15 
+5 pour l’item 20 
+360 pour l’item 23 
+55 pour l’item 24. 
Le montant obtenu après ajustement s’élève à 7 032 500 FCFA HTVA. 
L’attributaire provisoire est SOCIETE DE FORAGE GUIGMA PATRICE ET MAMA (S.F.G.P.M) Sarl pour 
un montant de sept millions trente-deux mille cinq cents (7 032 500) francs CFA HTVA, avec un délai 
d’exécution de vingt et un (21) jours 

 



Avis de demande de prix 
N° :2024-011/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion budget 2024 de la CARFO, pub-
lié sur son site web www.carfo.org .
Budget prévisionnel : 35 491 400 francs CFA repartie comme suite :
Lot 1 : 25 000 000 francs CFA ; Lot 2 : 10 491 400 francs CFA.

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet les entretien et réparation du matériel
informatique au profit de la CARFO tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés (domaine 1 catégorie C : vente, instal-
lation et maintenance de matériels et de logiciels informatiques délivré
par le ministère de l’économie numérique) pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

La demande de prix se décompose en deux (02) lots :
-LOT 1 : entretien et réparation des ordinateurs de bureau, des ordina-

teurs portables, des tablettes des imprimantes et fax au profit de
la CARFO à Ouagadougou, Bobo Dioulasso et Koudougou ;

-Lot 2 : entretien et réparation des onduleurs au profit de la CARFO à
Ouagadougou, Bobo Dioulasso et Koudougou.

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots,
ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an pour le con-
trat et-vingt-un (21) jours maximums pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de
la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à à la Direction financière
et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA par le lot 1 et vingt mille
(20.000) francs pour le lot 2 au siège de la CARFO à OUAGA 2000. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
-Lot 1 : sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA,
-Lot 2 : trois cent quatorze mille sept cent quarante-deux (314 742)
francs CFA, devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la
Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569
Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège
de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant
le lundi 10 juin 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants
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CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Entretien et la réparation du matériel informatique au profit de la CARFO 

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 55 à 59
* Marchés de Travaux P. 60 à 62

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 63 à 66



56 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3891 - Vendredi 31 mai 2024

Avis de demande de prix 
n°2024-006/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 27 mai 2024

Financement : Budget CNTS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2024, du Centre national de trans-
fusion sanguine (CNTS).

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet la maintenance du matériel informatique et péri-informatique au profit du CNTS tels que décrits dans les DPDPX.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Domaine 1, Catégorie B) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en six (06) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Maintenance du matériel informatique et péri-informatique au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS) siège ;
Lot 2 : Maintenance du matériel informatique et péri-informatique au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Ouagadougou

(CRTS-O) sis à Tengandgo, du site de prélèvement de Paspanga ;
Lot 3 : Maintenance du matériel informatique et péri-informatique au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Bobo-Dioulasso

(CRTS-BDSSO) et du DPD/PS de Gaoua ;
Lot 4 : Maintenance du matériel informatique et péri-informatique au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Fada N’Gourma

(CRTS-FDNG) et du Centre régional de transfusion sanguine de Tenkodogo ;
Lot 5 : Maintenance du matériel informatique et péri-informatique au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Koudougou

(CRTS-KDG) et du DPD/PS de Dédougou ;
Lot 6 : Maintenance du matériel informatique et péri-informatique au profit des DPD/PS de Ouahigouya, de Kaya et Dori.

Le budget prévisionnel par lot est de :
Lot 1 : neuf millions trois cent vingt mille (9 320 000) F.CFA TTC ;
Lot 2 : quatre millions (4 000 000) F.CFA TTC ;
Lot 3 : cinq millions cinq cent mille (5 500 000) F. CFA TTC ;
Lot 4 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F.CFA TTC ;
Lot 5 : cinq millions (5 000 000) F.CFA TTC ;
Lot 6 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F.CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots mais ne seront pas attributaires de plus d’un
(01) lot. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. La validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque commande. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP
et moyennant paiement d’un montant non remboursable à l’Agence Comptable du CNTS de : vingt mille (20 000) F CFA pour chaque lot.

Les candidats ont la possibilité de passer sur les différents sites pour la visite du parc informatique à la date de leur convenance. Cette
visite du parc informatique est facultative.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :
Cent quarante mille (140 000) F CFA pour le lot 1 ; Soixante mille (60 000) pour le lot 2 ;
Quatre-vingt mille (80 000) pour le lot 3 ; Soixante-cinq mille (65 000) pour le lot 4 ;
Soixante-quinze mille (75 000) pour le lot 5 ; Soixante-cinq mille (65 000) pour le lot 6 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP,
au plus tard le jeudi 6 juin 2024 à 09 heures 00. 

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Maintenance du matériel informatique et péri-informatique 
au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS)

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues du Ministère
de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement 

Avis de demande de prix
N°2024 –_ 033F __MEEA/SG/DMP 

Financement : BUDGET DE L’ÉTAT-EXERCICE 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de véhicules à quatre (04) roues et à deux
(02) roues du MEEA tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales  pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en cinq (05) lots : 
-lot 01 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de la Direction Générale de l’Economie Verte et du Changement

Climatique (DGEVCC) ;
lot 02 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de la Direction Générale de l’Assainissement, des Eaux Usées et Excréta

(DGAEUE) ;
-lot 03 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de de l'Autorité Nationale de Radioprotection et de Sureté Nucléaire

(ARSN) ; 
-lot 04 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de du Conseil National pour le Développement Durable (SP/CNDD) ;
-lot 05 : entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande et par lot.  

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 01, 02 et 05 et dix mille (10 000) francs CFA pour chacun des lots 03 et 04
auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 01, deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour
le lot 02, quatre-vingt mille (80 000) FCFA pour le lot 03, soixante-douze mille (72 000)  FCFA pour le lot 04 et deux cent mille (200 000) FCFA pour
le lot 05 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP / MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant
le lundi 10 juin 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de quarante-trois millions sept cent quatre-vingt mille (43 780 000) F CFA Toutes Taxes Comprises
(TTC), répartis comme suit :

 lot 01 : quinze millions (15 000 000) F CFA TTC;
 lot 02 : douze millions (12 000 000) F CFA TTC;
 lot 03 : quatre millions (4 000 000) F CFA TTC;
 lot 04 : trois millions six cent mille (3 600 000) F CFA TTC;
 lot 05 : neuf millions cent quatre-vingt mille (9 180 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE
N°2024-011F/MARAH/SG/DMP du 22/05/2024 suivant autorisation n°2024-000465/MARAH/CAB du 21/05/2024

Secteur : Agriculture
Financement : Prêt FAD n°2100150043497 du 27/02/2023

N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-032.
Montant prévisionnel : 

Lot unique : Trois cent soixante-quinze millions cent mille (375 100 000) francs CFA TTC

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) a obtenu un financement de la Banque Africaine de
Développement (BAD) ci-après dénommée « la Banque », afin de financer le Projet de développement intégré des chaines de valeurs maïs, soja,
volaille et poisson et de résilience (PIMSAR), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché
relatif à l’acquisition de matériaux de construction pour l'implantation des poulaillers.

2. Le MARAH sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures
suivantes :
- Lot unique : Acquisition de matériaux de construction pour l'implantation des poulaillers dans le cadre du Projet de développement intégré des
chaines de valeurs maïs, soja, volaille et poisson et de résilience (PIMSAR).

3.La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du MARAH
sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, e-mail :
dmpmaah@gmail.com. Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes
et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes
à 16 heures 30 minutes).

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : auprès du Régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective (MEFP), sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh, Tél : (+226) 25 32 47 76. La méthode de paiement sera en espèces.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après, Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du MARAH
sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso au plus tard le 14/06/2024 à 9 heures 00 TU. Les offres remis-
es en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de dix millions (10 000 000) francs CFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
14/06/2024 à 9 heures 00 TU à l’adresse suivante : Salle de réunion du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de matériaux de construction pour l'implantation des poulaillers dans le cadre
du Projet de développement intégré des chaines de valeurs maïs, soja, volaille et poisson

et de résilience (PIMSAR).
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
AAO N° 009/2024

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2024 afin de financer la
fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour la fourniture de matériel d’atelier transport à la SONABEL.

Les fournitures en deux (2) lots, sont reparties comme suit :
-lot 1 : Fourniture d’équipements d’injection primaire ;
-lot 2 : Fourniture d’équipements de test et de traitements.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de :
-lot 1 : cent douze millions (112 000 000) F CFA TTC ;
-lot 2 : deux cent quarante-quatre millions ( 244 000 000) F CFA TTC ;

Le délai d’exécution des prestations est de cent quatre-vingts (180) jours au maximum pour chacun des lots 1 et 2.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’ap-
pel d’offres au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat de la Direction des Marchés ou
le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA pour le lot 1 et cent cinquante mille (150
000) F CFA pour le lot 2. 

Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire
au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera
retiré au Secrétariat de la Direction des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir
ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage , au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard
le lundi 1er juillet 2024 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :  
-Lot 1 : deux millions deux cent mille (2 200 000) F CFA ;
-Lot 2 : quatre millions huit cent mille (4 800 000) F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 1er
juillet 2024 à 09 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants
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ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES

Travaux de construction de deux (02) portiques (lot 1), d’aménagement d’une partie 
de la cour (lot 2) et d’extension de caniveaux, fourniture et pose de grille métallique 
pour la couverture des caniveaux des terrains de sport de mains (lot 3) de l’ENAREF

Avis de demande de prix 
N° :2024-007/MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM

Financement : Budget ENAREF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Ecole Nationale des Régies
Financières (ENAREF).

1. L’ENAREF lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit : 

- lot 1 : travaux de construction de deux (02) portiques au profit de l’ENAREF ;
- lot 2 : travaux d’aménagement d’une partie de la cour de l’ENAREF ;

- lot 3 : travaux d’extension de caniveaux, fourniture et pose de grille métallique pour la couverture des caniveaux des terrains de sport de mains
de l’ENAREF.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours par lot  pour les lots 1 et 2, 45 jours pour le lot 3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix chez la Personne Responsable des Marchés sise au 3étage du bloc administratif R+3 de l’ENAREF, porte 308.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) Francs CFA pour les lots 1,
2 et trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 3 auprès de l’Agence Comptable de l’ENAREF sise au Rez de chaussée du bloc administratif
R+3. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données    particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de : un million quatre cent mille (1 400 000) Francs CFA par lot pour les lots 1,2 et cent soix-
ante-cinq mille (165 000) Francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises chez la Personne Responsable des Marchés au plus tard le
lundi 10 juin 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Montants Prévisionnels
Lot 1 : soixante-dix mille (70 000 000) de Francs CFA TTC;
Lot 2 : soixante-dix mille (70 000 000) de Francs CFA TTC ;
Lot 3 : huit millions deux cent soixante-huit mille huit cent quatre-vingt-neuf (8 268 889) Francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Boukary SAWADOGO

Travaux
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Construction et extension diverses à la SONABEL

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
AAO N° 54/2024

1- La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2024 afin de financer la
construction d’un laboratoire de travaux sous tension HT (TST-HT) à la SONABEL.

2- Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises et titulaires de l’agrément de la catégorie B1 à B4 du Ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme pour divers travaux de génie civil : construc-
tion et extension diverses à la SONABEL.

3- Les travaux en lot unique concernent la construction d’un laboratoire de Travaux Sous Tension HT (TST-HT) à la SONABEL, avec un budg-
et prévisionnel de cent quatre-vingt-neuf millions (189 000 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des travaux ne devrait pas excéder 240 jours. 

4- La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert telle que définie aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des marchés  sis à Ouaga 2000  ou aux adresses mail suivantes
: brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au Secrétariat du
Département des Marchés au 2 eme étage, de l’immeuble COMPAORE situé au côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000
de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT.

6- Les exigences en matière de qualifications sont : la participation à la concurrence est ouverte à toute personne physique ou morale ou
groupement desdites personnes pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis à vis de
l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe.

7- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA à la caisse située à l’im-
meuble COMPAORE à Ouaga 2000. Le paiement peut se faire en espèces ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000
1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des
Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

8- Les offres présentées en un original et trois (03) copies accompagnées d’un CD ou une clé USB contenant les bordereaux des prix en for-
mat EXCEL actif et les offres techniques et financières en version PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres,
devront parvenir ou être remises Secrétariat du Département des Marchés sis à l’immeuble COMPAORE situé au côté Ouest du Monument des
Héros Nationaux à Ouaga 2000, au plus tard le lundi 1er juillet 2024 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées.

9- Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions sept cent mille (3 700 000) F CFA ; ou
le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié   au point 19.1 des IC et aux DPAO.

11- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 1er
juillet 2024 à 09 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions au rez-de-chaussée de l’immeuble COMPAORE sis côté Ouest du
Monuments de Héros à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Réalisation des travaux de construction de la liaison 161 kV Kompienga-Mandouri

Avis d’Appel d’Offres Ouvert International
n° 050/2024

La SONABEL dispose de fonds sur le budget 2024, afin de financer la réalisation des travaux de construction de la liaison 161 kV Kompienga-
Mandouri, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements dans le cadre du marché à établir.

1. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la réalisation des travaux de construction de la liaison 161 kV Kompienga-Mandouri.

Les travaux, objet du présent appel d’offres, sont en lot unique : Réalisation des travaux de construction de la liaison 161 kV Kompienga-
Mandouri.

Le budget prévisionnel des travaux est de six milliards trois cent cinquante millions (6 350 000 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des travaux est de dix-sept (17) mois.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la direction des marchés sis à Ouaga 2000 ou aux adresses mail «
brahima.ouattara@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au Secrétariat
du Département des Marchés, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, de
10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT. 
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat des Départements Marchés, ou
le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trois cent mille (300 000) F CFA.
Le paiement se fera en espèces à la caisse située à l’immeuble COMPAORE Ouaga 2000, ou par virement bancaire au compte n° BF 42 BF 02
3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK BURKINA FASO. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat de la
Direction des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir
ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, sis à l’immeuble COMPAORE Ouaga 2000, au plus tard le lundi 15 juillet 2024 à
09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent trente millions (130 000 000) francs CFA, ou le
montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 15
juillet 2024 à 09 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions situé au rez de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

8. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux
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PROJET DE DEVELOPPEMENT INTEGRE DES CHAINES DE
VALEURS MAÏS, SOJA, VOLAILLE ET POISSON ET DE

RESILIENCE (PIMSAR)
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-

011M/MARAH/SG/DMP du 17/04/2024
Secteur : Agriculture

Référence de l’Accord de Financement : Prêt FAD
n°2100150043497 du 27/02/2023

N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-032.

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement de la
Banque africaine de développement (BAD) ci-après dénommée « la
Banque », afin de financer le coût du Projet de Développement Intégré
des Chaines de Valeurs Maïs, Soja, Volaille et Poisson et de Résilience
(PIMSAR), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées
au titre du prêt pour financer le contrat relatif aux audits annuels de per-
formance environnementale et sociale du Projet, exercices 2024, 2025
et 2026.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :
 Identifier les exigences du SSI de la Banque pertinentes pour le
projet, y compris les risques sociaux (VBG/EAHS, Travail Forcé, Travail
des enfants, Esclavage moderne, etc.), la vulnérabilité/adaptation aux
changements climatiques.
 Examiner les législations, réglementations, normes et procé-
dures nationales burkinabè applicables, y compris l'autorisation légale
nationale, les permis et certificats requis avant les actions de mise en
œuvre des activités du projet.
 Examiner les rapports disponibles sur le projet, y compris le
rapport d'évaluation du projet, les accords de prêt/don, les rapports
périodiques de mise en œuvre du projet, les rapports trimestriels de
suivi de la mise en œuvre des mesures E&S, les aide-mémoires de mis-
sions d’appui technique, le rapport du PGP et MGP toute la documen-
tation pertinente et les enregistrements disponibles et nécessaires à l'é-
valuation de la performance E&S du projet afin d’évaluer leur mise en
œuvre.
 Organiser une réunion d'ouverture avec l’unité de gestion du
PIMSAR et, le cas échéant, avec les représentants des partenaires de
mise en œuvre (prestataires et autres partenaires du contractant, etc.)
de l’UGP pour faire le point sur les activités mises en œuvre par chaque
entité et les résultats obtenus en termes de gestion environnementale
et sociale.
 Déterminer et convenir, avec l’UG du PIMSAR, de la portée, de
la méthodologie, de l'ensemble des critères spécifiques de l'audit de
performance E&S et du calendrier.
 Évaluer la capacité réelle de l’UGP et partenaires locaux dans
la gestion et le suivi de la mise en œuvre des mesures d'atténuation
convenues et des documents E&S connexes applicables au projet ;
 Tenir des consultations avec les organismes de réglementation
et les parties prenantes concernés (y compris, mais sans s'y limiter,
l’UG du PIMSAR, les bénéficiaires locaux, la société civile (associa-
tions), les ministères et les entrepreneurs, les services techniques
locaux, les organisations de producteurs, les populations riveraines
locales), sur l'état du projet en ce qui concerne les risques et impacts
E&S identifiés ainsi que les mesures d'atténuation et les autorisations
légales planifiées et mises en œuvre. 
 Effectuer des inspections des différents sites d’intervention du
projet pour évaluer les activités E&S mise en œuvre, y compris la ges-
tion des entrepreneurs et les risques et impacts environnementaux et
sociaux connexes en analysants la mise en œuvre effective ou pas des
mesures environnementales et sociales prévues dans le PGES.
 Préparer un rapport complet. Le rapport doit présenter une
analyse convaincante des constatations et des causes au regard de la
portée et des critères d'audit prédéterminés. Il devrait présenter une
analyse logique (qualitative et quantitative) de l'efficacité des mesures
d'atténuation, des risques résiduels, des questions d'environnement,
santé et sécurité (ESS), etc. Le rapport comprendra également un plan

d'action de correction (PAC) résumant les recommandations concrètes
pour le suivi des conclusions et des mesures correctives, y compris des
coûts clairement estimés, les rôles et les responsabilités spécifiques de
chacun des acteurs impliqués.
 Organiser une réunion de clôture avec l’UG du PIMSAR et les
responsables des fonctions auditées. Le but de cette réunion est de
présenter les constatations de l'audit afin de s'assurer qu'elles sont
clairement comprises et reconnues par l'entité auditée. Toute opinion
divergente en suspens, entre l'équipe d'audit et l'entité auditée, doit être
discutée et enregistrée.
 Evaluer la performance de la BAD en termes d’effectivité et de
qualité de l’assistance qu’elle a fourni notamment les réunions d’appui
technique virtuelles et physique de mise en œuvre des mesures E&S et
le renforcement de capacités chaque fois que nécessaire
3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les
Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services
décrits ci-dessus. Le Consultant individuel qui sera sélectionné devra
avoir le profil suivant :
- Être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau BAC+5 en
environnement ou dans les disciplines liées à la gestion environnemen-
tale et sociale ;
- Un minimum de huit (8) années d'expérience professionnelle
pertinente dans les domaines de l'évaluation environnementale et
sociale et/ou la gestion et la surveillance de l'environnement ;
- Avoir réalisé au moins trois (03) audits environnementaux et
sociaux (E&S) de projets financés par les Banques multilatérales de
développement BAD, Banque mondiale, Banque islamique de
développement) ;
- Expérience dans la préparation et/ou la gestion de la mise en
œuvre des instruments de sauvegardes environnementale et sociale
(EIES, PGES, PAR, …) de projets financés par les Banques multi-
latérales de développement (BAD, Banque mondiale, Banque
islamique de développement) ;
- Une expérience similaire dans le pays hôte du projet serait un avan-
tage supplémentaire ;

- Avoir une bonne maîtrise de la langue française.

Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur
capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les presta-
tions (documentation, référence de prestations similaires, expérience
dans des missions comparables, etc.).

4. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur
des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources ani-
males et halieutiques (MARAH) ;

- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins
trois références professionnelles, et comportant les informations sur les for-
mations académiques, expériences, compétences et capacités du
Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mission ; 

- Les références des missions réalisées par les Consultants : Mission d’au-
dit environnemental et social de projets financés par les Banques multi-
latérales de développement (Banque africaine de développement, Banque
mondiale, Banque islamique de développement) et Mission d’élaboration
des instruments de sauvegardes environnementales et sociales de projets
financés par les Banques multilatérales de développement (Banque
africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de
développement). Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour
chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le con-
tenu de la mission ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) le nom
du projet et du bailleur ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année
de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission ; (vi) le
montant du contrat et toute autre information pertinente sur la mission réal-
isée ;

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Sélection d'un consultant individuel pour la réalisation d’un audit annuel de performance
environnementale et sociale du Projet de Développement Intégré des Chaines de Valeurs
Maïs, Soja, Volaille et Poisson et de Résilience (PIMSAR), exercice 2024, 2025 et 2026.
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- Les copies du diplôme, des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions similaires accompagnées des pages de
garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et compétences du Consultant pour la mission.

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés pour les
opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la Banque à l’adresse :
http://www.afdb.org.

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins trois (03) CV sur la base
d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2) étapes :
- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences minimum de
diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus apte pour la mis-
sion.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière en vue
de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions d’audit environnemental et social de projets financés par la Banque
africaine de développement sera retenu et invité à négocier le contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les termes de référence de la mission à l'adresse mentionnée ci-
dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du MARAH sis à
Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, Poste 4019, e-mail : dmpmaah@gmail.com.
Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16
heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes) (Temps Universel).

8. Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard 14/06/2024 à 9 heures 00 TU et porter expressément
la mention « Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’un Plan de Gestion intégrée des Pestes (PGP) dans le cadre de la mise en œuvre du
Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF) ».

À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics du MARAH
Direction des marchés publics du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.

OUAGADOUGOU, BURKINA FASO
Tel : (00226) 00226) 25 41 17 47
E-mail : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt N°2024-001/CDI-BF/DG 

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés au titre de l’année 2024,  la Caisse de dépôts et d’investissements du Burkina
Faso souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données et une liste de fournisseurs de biens et services suivant leurs
domaines d’activités, à l’effet d’en disposer dans le cadre des procédures de passation qui ne requièrent pas la publication d’un avis d’appel à
candidature, notamment la procédure de demande de cotation, de consultation de consultants, d’entente directe et d’appel d’offres restreint. 

1. Les domaines d’activités concernés sont les suivants : 

2. La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension à la commande publique et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour leur inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs
de la Caisse de dépôts et d’investissements du Burkina Faso, en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les prestations
recherchées. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- être légalement constitué ;
- être d’un domaine d’activité indiqué par l’avis de manifestation d’intérêts ;
- disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le domaine d’activité concerné.
5- Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant : 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs de la Caisse de dépôts et d’investissements
du Burkina Faso au titre de l’année 2024, adressée au Directeur général;
- une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les entreprises notamment la raison sociale de l’entreprise, le numéro d’iden-
tifiant fiscal unique (IFU), l’adresse (numéro de téléphone, email, domiciliation) et les différents domaines d’activités du candidat;
- une copie des agréments, actes de droits d’exclusivité de distribution détenus, pour les domaines d’activités concernés ;

Prestations intellectuelles

CAISSE DES DEPOTS ET D’INVESTISSEMENTS DU BURKINA FASO 

constitution d’une base de données / liste des fournisseurs de biens et services de la
Caisse de dépôts et d’investissements du Burkina Faso au titre de l’année 2024.
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- une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobilier ( NB : il ne s’agit pas de l’extrait de registre de commerce)

6- Les candidats doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt pour l’inscription dans la base de données
et sur la liste des fournisseurs de la CDI-BF », au service d’accueil de la CDI-BF sis au 1er étage du Bâtiment abritant le siège de la CDI-BF, ex
Bâtiment CGP non loin du siège d’Orange Burkina. Téléphone : 76 61 34 92, au plus tard le vendredi 07 juin 2024, à 09 heures 00 minute TU.

Le Directeur Général

Pr Balibié Serge Auguste BAYALA
Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

C O M M U N I Q U E

La demande de prix publiée dans le quotidien des marchés publics n°3890 du jeudi 30 mai 2024, à la page 70 est modifiée comme
suit.

Au lieu de :
Avis de demande de prix à commande N°2024-021/UJKZ/P/SG/PRM relatif à l’entretien et la réparation des biens mobiliers (fauteuils, chaises,
tables des étudiants) au profit des structures centrales et de l’UFR-LAC.

Lire et considérer :
Avis de demande de prix N°2024-022/UJKZ/P/SG/PRM relatif à l’entretien, réparation et maintenance de copieurs au profit des UFR, Instituts
et autres centres de l’Université Joseph KI-ZERBO (02 lots).

Le reste des informations est sans changement.

Ouagadougou le 30 mai 2024.

La Personne responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama SORI

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Avis de demande de prix 
n° 2024-01/RCSD/PNHR/C.TBL/M/PRM 

FINANCEMENT : Budget communal / Transferts Santé, 
gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la commune de Tiébélé.

1. La commune de Tiébélé dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour OBJET : l’acquisition de matériel et
outillage médical au profit du centre médical (CM) de la commune de
Tiébélé tels que décrits dans les Données Particulières de la Demande
de Prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Les acquisitions se décomposent en lot unique :
Lot unique :   Acquisition de matériel et outillage médical au profit du
centre médical (CM) de la commune de Tiébélé. (Budget prévisionnel :
29 189 951)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante-cinq
(45) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Mairie de Tiébélé auprès de la
Personne Responsable des Marchés ou en appelant au 76 60 48 72 /78
60 26 77. 

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsa ble des Marchés de la Mairie de Tiébélé, et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de Trente Mille (30 000)
Francs CFA à la perception de Tiébélé.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Sept Cent
Cinquante Mille (750 000) F CFA pour le lot unique devront parvenir ou
être remises au service de la Personne Responsable des Marchés de
la Mairie de Tiébélé, tél : 76 60 48 72 /78 60 26 77, au plus tard le lundi
10 juin 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

OUELE Dipèboura Philippe 
Contrôleur du Trésor des CT

Fournitures et Services courants
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Acquisition de matériel et outillage médical 
au profit du centre médical (CM) de la commune de Tiébélé

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 67 à 69

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 70

REGION DU CENTRE SUD 
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Avis de demande de prix 
N°2024-006/UFDG/P/SG/PRM

Financement : Budget université de Fada N’Gourma, exercice 2024
Montant prévisionnel : douze millions (12 000 000) FCFA. 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics exercice 2024 de l’Université de Fada de N’Gourma.

1. L’Université de Fada de N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de l’Université de Fada N’Gourma.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire 2024.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à l’adresse ci-dessous :
Rue : Route de Bogandé, 
Étage/ numéro de bureau : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma, sise à la Présidence de
l’Université de Fada N’Gourma.
Ville : Fada N’Gourma
Boîte postale : BP 54 Fada N’Gourma 
Pays : Burkina Faso
Numéro de téléphone : 70 01 14 82
Adresse électronique : arounte@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable de
l’Université de Fada N’Gourma. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent soixante mille (360 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la personne Responsable des Marchés situé à la présidence de l’université de Fada N’Gourma avant le lundi 10 juin 2024 à 09 heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sié Harouna KONATE
Administrateur des Services Financiers

Fournitures et Services courants

UNIVERSITÉ DE FADA N’GOURMA

Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues 
au profit de l’Université de Fada N’Gourma
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UNIVERSITÉ DE FADA N’GOURMA

Acquisition de billets d’avion au profit de l’Université de Fada N’Gourma

Avis de demande de prix 
N°2024-005/MESRI/SG/UFDG/P/SG/PRM

Financement : Budget université de Fada N’Gourma, exercice 2024
Montant prévisionnel : treize millions (13 000 000) FCFA 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Université de Fada de N’Gourma.

1. L’Université de Fada de N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fourniture de bureau tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à l’adresse ci-dessous :
Rue : Route de Bogandé, 
Étage/ numéro de bureau : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma, sise à la Présidence de
l’Université de Fada N’Gourma.
Ville : Fada N’Gourma
Boîte postale : BP 54 Fada N’Gourma 
Pays : Burkina Faso
Numéro de téléphone : 70 01 14 82
Adresse électronique : arounte@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’Agence comptable
de l’Université de Fada N’Gourma. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quatre-vingt-dix mille (390 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la personne Responsable des Marchés situé à la présidence de l’université de Fada N’Gourma avant le lundi 10 juin 2024 à 09 heures
00.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sié Harouna KONATE
Administrateur des Services Financiers

Fournitures et Services courants
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Avis à manifestation d’intérêt
N° 2024-01/MSJE/SG/DRJFPE-CS/DP-BZG

1- Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la DPJFPE-BZG prévoit entre autres, des acquisitions
et des prestations par voie de demandes de cotations. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP
modifiant le décret N° 2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public, la DPJFPE-BZG lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution
d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 

2- L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires/fournisseurs que la DPJFPE-BZG
pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations au cours de l’année 2024. 

3- Aussi souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 

4- La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur
la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5- Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine :

Les candidats intéressés peuvent déposer leur dossier dans un délai de quatorze (14) jours à compter de la date de publication du
présent avis.

Le Chef de Service Administratif et Financier

TIENDREBEOGO André Marcel
Assistant en Emploi et en Formation Professionnelle

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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X+$%H().#.(,$%#),01+$$0$%K+J"+),%.0K-$+1%G+J1%.-$$#+1%.()$%J)%.0G(#%.+%NJ(,-1]+%^97_%Y-J1$%&%H-'K,+1%.+%
G(%.(,+%.+%KJWG#H(,#-)%.J%K10$+),%("#$O%

%

%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%`-'W#$$#1#M%G+%6a%'(#%5657%

!"#$%&'()*+),-.(/-)

0123456717382)9:327;<=7)>8?<)@1)A826737?7382)95)682)<;>5<783<5)
95)48?<23665?<6)57)><5671713<56)>8?<)@:122;5)BCBD)

)
!"#$%&%'()#*+$,(,#-)%./#),012,%

34%5657869:;<=>:<?:@A=BC>8D<:@C8EF?%
%

98! @()$%G+%H(.1+%.+%G/+I0HJ,#-)%.+%$-)%KG()%.+%K($$(,#-)%.+$%'(1HL0$M%+I+1H#H+%5657M%G(%@C=BC>8
EF?% K10"-#,% +),1+% (J,1+$M% .+$% (HNJ#$#,#-)$% +,% .+$% K1+$,(,#-)$% K(1% "-#+% .+% .+'().+$% .+%
H-,(,#-)$O% D-)*-1'0'+),% &% G/(1,#HG+% P5% (G#)0(% 9% .J% .0H1+,% 34% 565Q865PQ:CA><8
RA!3<:C;:;>BC% '-.#*#(),% G+% .0H1+,% 34% 569P867S:CA><:C;:;T3>BT@% .J% 9+1% *0"1#+1% 569P%
K-1,(),% K1-H0.J1+$% .+% K($$(,#-)M% ./+I0HJ,#-)% +,% .+% 1UVG+'+),% .+$% '(1HL0$% KJWG#H$% +,% .+$%
.0G0V(,#-)$%.+%$+1"#H+%KJWG#HM%G(%@C=BC>8EF?%G()H+%G+%K10$+),%("#$%&%'()#*+$,(,#-)%./#),012,%+)%
"J+%.+%G(%H-)$,#,J,#-)%./J)+%W($+%.+%.-))0+$%.+$%*-J1)#$$+J1$%+,%K1+$,(,(#1+$O%%
%

58! X/-WY+H,#*% .+% H+,% (KK+G% &%'()#*+$,(,#-)% ./#),012,% +$,% .+% .#$K-$+1% ./J)+% W($+% .+% .-))0+$% .+%
K1+$,(,(#1+$:*-J1)#$$+J1$%NJ+%G(%@C=BC>8EF?%K-J11(%H-)$JG,+1%.()$%G+%H(.1+%.+$%.+'().+$%.+%
H-,(,#-)$%(J%H-J1$%.+%G/())0+%5657O%%
%

Q8! !J$$#%$-JL(#,+8,8+GG+%1+H+"-#1%.+$%H().#.(,J1+$%K-J1%G(%'#$+%+)%KG(H+%.+%H+,,+%W($+%.+%.-))0+$%
H-)*-1'0'+),%(JI%.-'(#)+$%H#8(K1U$%Z%%

%

78%X(%K(1,#H#K(,#-)%&%G(%K10$+),+%'()#*+$,(,#-)%./#),012,$%+$,%-J"+1,+%(JI%K+1$-))+$%KL[$#NJ+$%+,%
'-1(G+$%$+G-)%G+%.-'(#)+M%NJ#%)+%*#VJ1+),%K($%$J1%G(%G#$,+%.+$%*-J1)#$$+J1$%+,%K1+$,(,(#1+$%.0*(#GG(),$%+,%NJ#%
$-),%+)%1UVG+%"#$8&8"#$%.+%G/(.'#)#$,1(,#-)%*#$H(G+O%%

\8% X+$% H().#.(,$% .0$#1(),% K(1,#H#K+1% &% G(% K10$+),+% '()#*+$,(,#-)% ./#),012,% .+"1-),% *-J1)#1% J)%
.-$$#+1%H-'K1+)(),%G+$%0G0'+),$%H#8(K1U$%(J%1+V(1.%.J%.-'(#)+%Z%

!"#$%&'() ("*(+!"#$%&'() !",*#'&-()$)."*/&%/)

."*/&%-*/'()'-)
'0*%1'#'&-()

*
*
!./0123/045*64*7/048/*

D=.E24*64*BF4>30823*6/*04G25304*64*=.<<40=4*$::-*H825813*0455.0320*645*6.<82145*64*
E0453832.1*6/*=8162683*I*
D/14*B43304*64*64<8164*6F215=02E32.1*6815*B8*7854*64*6.11@45*645*E04538382045*64*B8*
J,(,)*K8LMG8*860455@4*8/*J204=34/0*,0.?21=28B*645*(1542G14<4135*,.53D,02<8204*
43*)4=.168204*6/*K8LMG8*I*
D/14*E0@5413832.1*64*BF41304E0254N*

('/2%,'(),"*/$&-()
)

*
*
(13043241*43*<82134181=4*64*
64/>*?@A2=/B45*C*64/>*0./45*

D/14*=.E24*64*BF4>30823*6/*04G25304*64*=.<<40=4*$::-*H825813*0455.0320*645*6.<82145*
64*E0453832.1*6/*=8162683*I*
D/14*B43304*64*64<8164*6F215=02E32.1*6815*B8*7854*64*6.11@45*645*E04538382045*64*B8*
J,O!,(DKPQ*860455@4*8/*J204=34/0*,0.?21=28B*64*B8*J204=32.1*,0.?21=28B4*64*B8*
O4/14554R*64*B8*!.0<832.1*,0.H4552.114BB4*43*64*BF(<EB.2*6/*K8LMG8*I*
D/14*E0@5413832.1*64*BF41304E0254N*

%

X+$%H().#.(,$%#),01+$$0$%K+J"+),%.0K-$+1%G+J1%.-$$#+1%.()$%J)%.0G(#%.+%NJ(,-1]+%^97_%Y-J1$%&%H-'K,+1%.+%
G(%.(,+%.+%KJWG#H(,#-)%.J%K10$+),%("#$O%

%

%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%`-'W#$$#1#M%G+%6a%'(#%5657%



La célérité dans la transparence


